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tt^iXiX^ de^ »iotaiie^ luii>(ie^ koitt cette kaitU dii Ca-

nada cl-^eiKiitt ohlteEee ui> hA«ui«ice du» c6(U-^a«uida,

I|L a été procédé à ]a LIQUIDATIOJ^ et au PARTAGE des biens de la

SMcOMMIJjyAUTE qui existait entre feu l'Honorable JOSEPH MASSON
et sa veuve, et de la SUCCESSIOJVda dit défunt, ainsi qu'il suit,

ENTRE :

DAME MARIE-OENEYIÈVE-SQPHIE RAYMOND, demeurant en la pa-

roisse St. Louis de Terrebonne dans le district de Montréal, veuve de feu l'Hono-

rable Joseph Masson, en son vivant négociant de la ville de Montréal, et l'un des
Membres au Conseil Législatif de cette province, sei^eur des seigneuries de Terre-
bonne, Desplaines et Lacorne, décédé en son manoir seigneurial de Terrebonne le

quinze Mai de l'année dernière, suivant son acte de décès aux registres de la dite

paroisse St Louis de Terrebonne, en date du dix-huit du même mois ;

TUTRICE defl enfants mineurs issus de son mariage avec le dit feu Honorable
Joseph Masson,

SAVOIR:

lî M. JEAN-PAUL-ROMUALD MASSON, né le six de Février mil-huit-

cent-trente-deux, suivant son acte de baptême aux registres de la paroisse de
Montréal, en date du huit du même mois ;

2î M. LOUIS-FRANCOIS-RODERICK MASSON, né le six Novembre
mil-huit-cent-trente*trois, suivant son acte de baptême aux registres de la paroisse

St. Louis de Terrebonne, en date du dix du même mois;

3? M. CHARLES-6ERMAIN-HENRT MASSON, né le trente-un de Janvier

mil-huit-cent-trente-six, suivant son acte de baptême aux registres de la dite paroisse

en date du trois de Février suivnrjt ;

4? M. LOUIS-HUGUES-iaDERTSON MASSON, né le six de Février

mil-huit-cent-trente-huit, suivant son acte de baptême aux registres de la même
paroisse, en date du dix du même mois ;

6? Et Mlle. MARIE-CATHERINE-SOPHIE-AZELMA MASSON, née le

vingt-sept Mars mil-huit-cent-quarante, suivant son acte de baptême aux registres de
la susdite paroisse, en date du trente-un du même mois ;

La dite dame Masson nommée à la dite charge de tutrice, qu'elle a acceptée
sous serment, suivant la sentence de l'Honorable M. le Juge Guy, en date du cinq
de Juillet mil-huit cent-quarante-sept, homologative de l'acte d'avis des parents et

amis des dits mineurs, daté du même jour ;

Madame Masson comparant en personne, et stipulant pour elle

et en son nom personnel, à cause de la communauté de biens qui exis-

tait entre elle et son défunt mari.

1

M. JOSEPH-WILFRED-ANTOINE-RAYMOND MASSON, négociant,

demeurant en la ville de Montréal, né du mariage du dit feu l'Honorable Joseph



Maison et de la dite dame sa veuve, le vingt-un Mars mil-huit-cent-dix-neuf, suivant

son acte de baptême aux registres de la paroisse de Montréal, en date du lende-

main;

M. Masson comparant en personne.

DAME MARIE'ADELAIDE-ELODIE MASSON, née du même mariage, le

quinze de Juillet miNhuit-cent-vingt-quatre, suivant son acte de baptême aux

registres de la dite paroisse de MootréaL en date du dix-sept du même mois, actu-

ellement épouse de MARTIN-EDOUARD-ADOLPHE BOSSANOE, écuier,

négociant» touts deux demeurant à New-York dans les Etats-Unis d'Amérique.

Madane Bossange et son mari absents à» cette protlnee, mêHâ

ici leprésenté» par leur nandatairc, M. HENRY THOMAS, négo^

ciant, demeurant en la ville de Montréal, et stipulant en ces présentes

pour et au nom des dits sieur et dame Bossange, en vertu des pou-

voirs qu'ils lui ont donnés sjpécialement à cet effitf par leur procura-

tion, dntée du douze de février dernier, dûment certinée par le Greffier

de la ché et du comté de New-York, et légalisée le même jour au
Consulat anglais de New-York par Anthony Barclav, consul de fia

Majesté Britannique, le tout demeuré cî-annexé, âpre» avoir été cer-

t^ réritaUe par le dit sieur procureur.

M. ISIDaRE-CANDIDE-EDOUARD MASSON, marchand, demeurant en

1« (KtA paroisse Sts Louis d» Terrcbonae, aussi aé du mariage do dît f^u l'Honorable

Joseph Masson avec la dite dame sa veuve, le quatre mai mil-huit-eeaMringt-«i9l,

suivant son acte de baptême aux registres de la paroisse de Montréal, en date du
six du même mois.

L» dit sieur Masson comparant en personne»

Le dit sieur Joseph-Wilfred-Antoine-Raymond Masson» madame
Bossange, le cTit sieur Bridore-Candide-Edouard Masson, et les cinq

enfcmtS' mineur» ci-d!essus nommés, leurs fihères et sœurs germains,

tous huit habiles à se porter héritiers chacun pour un huitième dans

la succession du dit feu l'HonoraMe Joeeph Masson leur père

comnunk, et légatatresuniiversebdudit Défiint,,à charge de nd>stitutiMiK

aux termes du testament solemnd du dit Défunt ci-après aaaljrsé^

M. JoscphrWHfred-Antoine-Raymond Masson, stipulant encore

comine SUBROGE-TUTEUR élu aux ditsi mineurs, ses frères et

sœur, c|ua1ité qu'il a acceptée sou» serment et qui hû a été déférée

par l'avu de parents, et la sentence e»-dess«» énoncés et datés du
cinq Juillet dernier.

M. ALEXIS TRUDEAU, marchand, demeurant en ta ville de Montréal,, com-
pM«Bl en* personne-

;

Stipulant comme et en qualité de Tuteur aâ hoc nomm6 aux
dits Mineurs à l'effet du présent partagjev charge qui lui a été déferée

et qu'il a acceptée sous serment, suivant la sentence de l'Honorable

M. le Juge BffeCopd) horaologative de l'acte d'avis des parents et

ami» àe% dits Mineurs, le tout en date du dix de Février dernier.

Son Honneur JOSEPH BOURRET, Ecuier, avocat, Maire Je la ville de
Montréal, comparant en personne.



CHARLES LANOEVIN, Ecuier, négociant deueurant en la ville de Québec,
ici représenté par It dit lieor Iiidor»>Cattdidd>Edotnrd Manon» en vertu de la pro>

curation qu'il lai • donnée spécialement à l'effet des présentes, par acte reçu devant

M* . Oirouard, l*un des notaires soussignés, qui en a la minute sous le numéro cent-

quatre-vingt'huit, et son confrèret en date da dix-huit de Février dernier, et dont

une expéoition est demeurée ci*annexée.

Et Mr. JOSEPH BELLE, notaire, demeurant en la ville de Montréal, compa-
rant en personne.

LES DITS sieurs Bourret, Langevin et Belle, ensemble les

dits sieurs Josoph-Wilfred-Antoiae-Iuiymond Masson et Isidore-

Candide-Edouard Masson, agissant tous cinq en qualité d'EXECU-
TEURS TESTjÊMEJ^TMRES du dit feu l'Honorable Joseph
Masson, et comme FIDEICOMMISSJIRES nommés par le testa-

ment du dit défunt.

Et les mêmes stipulant encore comme ayant été nommés
TUTEURS AUX SUBSTITUTÏOMf contenues dans les disposi-

tions testamentaires du dit Défunt, charge qu'ils ont acceptée soui
serment, suivant la sentence de rHonoreUe M. le Jvgé Guy bomolo-

Sative de Pacte de délibération des mettibres de la famille, le tout en
ate dtt quatorze de Jtiillet dernier et demeuré cl-airMxé<

"^U, de e'G|MUttlo».

LES MATIÈRES qui vont faire l'objet du (vésent acte sercmt divisées en

quatre ptti*(ie»u

La première comprendra un exposé et des observations préliminaires pour ser-

tir À KateHigeoce des opéradiott^qui suivront.

Dans la seconde on donnera un état général des biens de la Coanranauté d'à*

près l'inventaire fott après le décès du dit Défunt, pstr le nûaislère^du dit Mfi Oirouard

notaire, qui en a la minute sous le numéro cent quatre-vingt-sept, en présence de

son confrère, eu date au commencement du quinze'^[e\Juillet Tannée dernière.

La tpoisiëme partie sera consacrée à la liquidation eC au partage de la dite com-
«Mnautè et de 1a tuccessiou du dit Défunt.

Enfin la quatrième et dernière partie sera employée à diverses i^érvés, etatiseii

et conditions accessoires ou complémentaires.

,
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tmiaiÉiB tAftfII.

TITRE PREMIER.
^o»ttiat de ©Watlaae.

§1.

©VnoluM «t uwcntctîi d« ee ocnttot.

FEU l'Honorable Joseph Masson et la dite dame Marie*Oeneviève-Sophie
Raymond se sont mariés au village de la Prairie de la Magdeleine le six d'Avril mil-

huit-cent-dix-huit, suivant l'acte de célébration de ce mariage aux registres de
la Prairie de la Magdeleine en date du même jour.

Les clauses et conditions civiles de ce mariage avaient auparavant été arrêtées

dans un contrat reçu devant M* Pinsonaut, notaire, qui en avait retenu la minute, en
date du six Avril de la dite année mil-huit-cent-dix-huit.

Par ce contrat les époux se sont soumis au régime de la communauté selon la

Coutume de Paris, avec néanmoins séparation des dettes antérieures au mariage.

Mais cette communauté se trouvait réduite aux acquêts, les futurs époux ayant

stipulé que les mobiliers leur appartenant alors, ainsi que tout ce qui leur écherrait

pendant leur union, par succession, donation, legs, ou autrement que par leur indus-

trie, demeurerait propre à chacun d'eux, et aux siens de son côté et ligne.

Dans l'inventaire ci-dessus énoncé, et où ce contrat a été inventorié sous la

cote UJVEt madame Masson a observé, au sujet de cette clause, que, pendant son

union avec le dit Défunt, il ne lui était échu aucune succession, et qu'il n'avait été

reçu autre chose de son côté qu'une somme de cinc| cents livres, cours actuel, étant

le principal d'un legs à elle fait par feu Jéan-Baptiste Raymond, Ecuier, son père,

comme i1 est constaté sous l'inventorié de la cote DEUX au dit inventaire.

Elle a déclaré de plus qu'elle n'avait apporté en mariage que son trousseau de
noces et quelques meubles dont il n'avait pas été fait d'état, mais qu'elle s'est réservé

de constater par la suite.

Il a aussi été observé qu'il y avait lieu, d'après le dit contrat, a constater l'ap-

port du futur époux en mariage, et il a été mentionné, sous l'inventorié de la cote

TROIS, que, pendant son mariage, le Défunt avait recueilli la succession de ses

père et mère.

Le tout a5n de connaître les reprises respectives auxquelles les conjoints au-

raient eu droit en vertu de cette clause de réalisation, ou réduction de la commu-
nauté aux simples acquêts.

LE PRÉCIPUT, pour le survivant des dits époux, a été fixé à une somme de
vingt-quatre mille livres, anciens cours, à prendre en deniers, ou en meubles à la



priiét de HlnirMUiire ; phit, M m chMdbra nenblèe, let 110900, luntos et hëMw è
soa uiage.

Madame Mteson t'est rfttenré, au dit hiTenlaire^ de prendre le dit précipot soit

ea denier» ou en meubles, ainsi que le dit contrat lui en donnait, la fiMuMi. et selon

qu'elle aviserait par la suite»

La future épouse a 6t6 douée d'une somme de vingt*quatra mille livres du dit

cours, d^ douaire préâx, une fois payé et sans retour.

La clause de reprise en renonçant à la communauté, a été stipulée daoa le»

termes ordinaires.

Enfin le susdit coptrat de. mariage se termine par la donation mutu«Ue q/» s^
font les futurs é^wf, de l'utofruit de tonts lesbleas du |irédécédé, à la.charge seule»-

ment par le survivant de faire inventaire et de garder vidnité.

MAIS sur ce oue, dkmt) le certificat de collation de la copié âe ce contrat, sIgBê#
*' Monk, CoflELn et Pi4)ineau" greffiers, en date du trois Uécemhre mtl^uitrcent-

3uarante*cinq, il est men^ioimé que la minute du dit contrat de mariage, trouvée

ans le notariat du dit Mf. Pinsonaut, déposé au Greffe de la Cour du Banc de la

Reine du district de Montréal n'est point eontre$igni^1iM dits sieurs Joseph-

'WiUred^Anloine'-RarmOnd Masson, et Isidore-Csndiiw-ËidDuard Maseon, tant pour

lui que comme mandataire alors des dits sieurs Bourrét^ Langevin et Belle, toufs

es dits noms et qualités, ont déclaré qu'ils s'opposaient à Inexécution, des clausesfe^

(oiutitioQS de oe contoat de mariage, et qu'ils eniândaient en contetster la validilé ; el

en conséquence ils ont fait dans le dit inventaire toutes lésemes et protestations qaè
l'inventorié et l'analyse faits au dit inventaire ne pourraient leur nuire ni préjudicier

. en aooune manière.

Toutes protestations et réserves au. contraire ont été faUes'eh miâme temos. par

me^ame Maasoui et pour la* conservi^tion de sas droits.; et elle a renouvelle eea

réserves À la suite.dé l'inventorié et de l'analyse du testament det son mari, en autant

que les dispositions contenues au dit testament pourraient affecter ses droits.

j,, Le tout ainsi ou'il est plus au long mentionné au à^t inventaire, où ces. pièces

tt^ont été inventoriées que sous les susdites réserves et protestations.

§ÏL

W^lleau&èi 01* MuSét d» ta vaSHbH' dC» ce ob^tutt de NiauoUe.

SUB< cette question importante, les ptulies se sont coiueittées de fure, >dans le

dit inventaire, toutes réserves et protestations respectives pour la conservation de
leurs droits ; mais avant d'en venir à une décision, elles ontdûpiieUdre l'aviade

plusieurs des premiers hommes de loi dU pays.

Four la nullité du contrat de mariage, les dits sieurs MasaQn,JBQurret,IJuigevin
et Belle ont prétendu que, de droit commun, le contrat de mariage, pour êtce valable,

devait être passé devant deux notaires, ou un notaire et deux témoins.

Que ce.droit se trouve, en quelque sorte confirmé par laDécl&ratibn du 6 Mai
1733, concernant les conventions matrimoniales en Canada.

Que le fait que l'acte en question, auquel le notaire n'ajiu, par sa seule signa*

ture, donner un caractère d'authenticité, a été trouvé panm'sés minutes dàca»sbn

;
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notariat lors de sa mort, ne peut équivaloir à, la reconnaissance et au dépôt exigé

par l'article 15 de cette Déclaration.

Que les Actes de la 4e George IV. chapitre XV. et de la 3e et 4e Victoria,

chapitre V, pour le district de Gaspé, peuvent servir de présomption que les contrats

de mariage en ce pays doivent être passés pardevant notaires.

Qu'on peut citer, comme ayant décidé la question, le jugement de la Cour
d'Appel de Québec du 12 Janvier 1815, dans la cause Hausseman contre Perrault

et ''.utres.

Ce sentiment est appuyé de l'avis de Mf< M?, Toussaint Peltier et George
Cartier, avocats à Montréal, dans leur consultation conjointe datée du 25 Novembre
dernier, et dans laquelle a concourra Mr< C. S. Cherrier, avocat de la même ville ;

et aussi de l'opinion donnée sur la même question par Mf< Mf< Caron et Baillai^,

ly^ocats de la ville de Québec, en date du 23 Octobre dernier.

DE SON COTÉ madame Masson considérait son contrat de mariage comme
valide et devant avoir son exécution, quoique le notaire instrumentaire eut négligé

de le faire contresigner.

Parceque, entre autres raisons, avant l'établissement du Conseil Supérieur à
Québec, il n'y avait pas de loi qui proscrivit les contrats de mariage sous seing

Î)rivé, et que, dans l'ancien droit, ces sortes de contrats étaient reconnus, même par
a jurisprudence du Parlement de Paris, pourvu que le contrat ne fut point entaché
du vice de clandestinité. i:

Que dans son contrat de mariage il ne se présente aucun vice de ce genre»

puisqu'il a été rédigé et signé par un officier public dans le but de lui donner un ca-

ractère d'authenticité ; qu'il est resté au nombre de ses minutes jusqu'à sa mort, et

qu'il a été alors déposé au Greffe de la Cour du district ; qu'en outre ce contrat est

porté dans son ordre de date au répertoire du notaire, registre reconnu authentique

par la loi.

Que ce contrat de mariage a été signé par elle, par feu l'Honorable Joseph
Masson son mari, ainsi que par leurs proches parents, et qu'il n'a pu être ni soustrait,

ni altéré, ni changé par eux, puisqu'il n'a jamais été en leur possession.

Parce qu'elle ne voit pas qu'aucune tierce personne soit maintenant intéressée

à contester l'existence de ce contrat et sa validité. Et que les seules personnes qui

le pourraient faire sont les propres enfants des conjoints qui, en les contestant, atta-

queraient la sincérité d'un acte de leurs parents.

'''
^. Que quant aux Déclarations particulières au Canada et aux Statuts relatifs au

district de Gaspé, ils n'ont point d'application au cas actuel, n'ayant point statué pour
la première fois et d'une manière exceptionnelle sur la validité des contrats de
mariage sous seing privé, et n'ayant pour but que de régulariser la preuve de ces

actes ; et, pour ce qui regarde Gaspé, de leur faire produire hypothèque dans cer-

tains cas ; et qu'au surpins ils reconnaissent aux parties le droit de faire des contrats

de mariage sous seing privé. ' "[' *""!

Qu'enfin le jugement en Appel de 1815, Hausseman vs. Perrault, ne peut être

considéré comme ayant fixé la jurisprudence sur ce point ; car on sait qu'à cette

époque un seul homme de loi siégeait dans la Cour d'Appel, et qu'en cette espèce, il

avait cassé le jugement de la Cour du Banc du Roi du distriet de Québec composée
de quatre juges hommes de loi.
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Mme Masson avait pour s'appuyer l'opinion de l'Honorable L. H. LaFontaine,

avocat à Montréal, dans sa consultation du neuf Février dernier, et approuvée de
M» Buchanan, avocat du même lieu le dix-sept du même mois.

Mais, nonobstant ces raisons qui devaient faire pencher les dits sieurs Masson,
Bourret, Langevin et Belle pour la validité du dit contrat de mariage, ceux-ci ont

témoigné à madame Masson qu'ils persistaient dans leur intention d'en demander la

nullité, ainsi qu'ils l'ont manifesté au dit inventaire.

,t

*

au

§ "I-

ovb' et atuuiaetMnï de ^ontute hW entte le^ haûiei,

SUR le tout, et cette question pouvant être controversée, et sa solution regardée

comme douteuse, ainsi qu'il est observé à la fin de la dernière consultation ci-dessus

énoncée ; et vu qu'avant d'en venir au partage des dites Communauté et Succession

il est nécessaire de prendre une détermination à ce sujet, les dites Parties ont, d'un

commun accord, arrêté entre elles les arrangements suivants qui serviront de bases

aux présentes liquidations.

PREMIÈREMENT. Le susdit contrat de mariage sera considéré comme nul.

Et madame Masson, voulant éviter toute contestations et difficultés dans sa famille, a,

par ces présentes, déclaré qu'elle renonçait expressément\ux avantages résultant

pour elle des clauses ^ conditions de ce contrat, et notamment à son douaire préfix

de vingt-quatre mille liVres, et à la donation mutuelle portée au même contrat.

2." 'En conséquence il n'y aura pas non plus de préciput pour la Veuve survi-

vante ; mais il a été accordé qu'elle conserverait en nature ses habits, linges, bardes»

bagues et joyaux, et touts ses effets de toilette, ainsi que son lit garni et les meubles
de sa chambre à coucher inventoriés sous le No. 12. du chapitre II. en la première
partie du dit inventaire, et où ces objets ont été évalués à la somme de quarante-

neuf livres du cours actuel.

Et que d'un autre côté les habits, linges, bardes et touts les effets de la garde-

robe du Défunt demeureraient à ses enfants, ainsi qu'il avait été dit, mais sans tirer à
conséquence, en procédant au dit inventaire, à la fin de l'inventorié du dit contrat de
mariage.

3° De ce qui vient d'être décidé entre les parties relativement aux conventions

matrimoniales d'entre madame Masson et son défunt mari, il suit encore que la dite

veuve ne pouvant plus demander le douaire préfix serait bien fondée à réclamer le

douaire coutumier (1).

Or, les seuls biens qui pourraient être sujets au douaire de madame Masson
seraient, en premier lieu, une petite prairie située en la paroisse de St. Eustache,

contenant trois perches de largeur sur un arpent et demi de profondeur, le tout

S
lus ou moins ; tenant pardevant au chemin de roi, par derrière à la rivière des
lille-Iles, d'un côté à la veuve Alexandre Rochon, et d'autre côté à la terre de

William Scott, Ëcuier, dont elle faisait originairement partie.

Cette prairie, de la valeur d'environ douze livres dix chelins cours actuel, est

échue au Défunt de l'hérédité de ses père et mère, feu sieur Antoine Masson et Dme
Susanne Payfer son épouse ; mais on n'a encore pu se procurer de documents
certains et suffisants au sujet de la contenance et de la valeur de ce propre, ainsi qu'il

(1) Coutume de Paris Titre XI.

-1

i
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est ^e^viâf aip dii w^yentAÎre ^l> du ohapitve seQOKfd^ a^ciioa piendèoe de la

deuxi^m» paftie.

Et en second lieni «à ettptào^ment avec mftisoik et atifre» bàtinàelitd, situés au
v^lag^49 lapae9i|U)& St. Ejw^be,. dépend9)it de 1« accession des dits Défunts

m^ Antoine Mas8Q% €t< d^O: Sivsawle f^yieHi. qHiS; l|e dit feu. HbooraibllB Joseph
Masjson^ fiilie. MariQ^-Gs^b^pe: Masson sai^cBurt ^euls enfaofs et héritiers dieH dtts

défunts, ont ?endu à Charles Moiiaiid; dit Yési^s^ pow W sovme de deuï n#e )k!ft»ft

ancien cours, ou quatre-vingt trois livres six chelins huit deniers, cours actuel, exi-

gible en divers paiements qui ont été faits, ainsi qu'il a été constaté au dit inventaire

sous l'inventorié de la cote 772 OZS^, contenant le contrat de cette vente reçu devant

Mr. Doucet, notaire, le 18 Mars 1823.

n faut en même teiApa remarauec qUe par ub certain act6 passé devant Mf. J.

M. Mondelet, notaire, et son courère, en date du 7 Mai 1832, la dite demoiselle

M^asson céda à son fr^re, feu l'Hopprable Joseph Masson» touts les droit» suqcessifs

£, ej).e' échus d,e l'hérédité de leur père et ro^re ; et que, par le mêmp acte,,!»? PfÊfuAt

Se ciia^géa de p^yfit d^la dite demoiselle Massoo, sa àa^ur, une rente et peQ^ioq

i^agère 4e oçut-icinqus^te livres, cou^ actuel,, et do^t Ip^ premier pùement dfsvait

être (ait lé trepfe-un, de Pëoemhre mil-huit-cent>trentë-deux.

Les arrérages de cette pension ne paraissant pas avoir' jjunais été ré^éft entre

lyi.lle. Masson et spp frère, ainsi qp'il a été remarqué lors de l'inv^iterié de oetacte,

première pi^ce de la cpte fÈOIS au dit inventaire, la dite demoiselle Masson
;^ eM

uitçrvenue,,et a déclarée n'ayoir reçu à compte qu'une somme de dèyx-cent viq^-

içinq livres du dit cotfrs., Il restait donc à. décidai; si la dite crédi^entière, (^y ayaif

tenu la maisQ^.du Défunt à M[pntréai, oi^ elle avait demeuréir avec upe pailla, de sâi

famille, et y avait ét6 nourrie et entretenue, pouvait prétçndre la totalité ^S airrè-

nrgt)»de cette reiltr jusqW'àtt décès du;D6ibat> et dont la baUuiièe s'omit- a plus de
dejffic miHe IdniSk

Nés^ntÈQins.céisaniérs^es ont ^tê régljês enti*e l^He. AÏ^asson et M* 1^ $Vi^i^og<&-

tutèaf, soii i^eyeu, qui a cru^devoir lui payer une somme de deux millp liyre^ cqurs
actuel, pour balance définitive des arrérages échus de la dite, rente, plus l'année

courante jusqu'au trente-un de Décembre prochain, ainsi qu'on lé voit dans les ar-

ticles, dé dépense du compte rendu ftar M. le Subrogé-tuteur^ § % dU: chapitre

deusièmiBi septième secticm dé la deuxiëMe partie de l'invenVafre, et dans^ là VRigt-^

sixième et deriHère vacation ti'iceïuf, où M. M; Bourret et Belle eut déclaré qu'au

sujet de ce paiement fait à mademoiselle Masson ils n'entendaient contracter alïeunè

r^efNQiisc^lité,,et:faisaient en conséquence toutes réiervea et:prote^tions<

4^ Pôur^ce i^i est draç du déuéire couturier qUé pouitàit |»^tendt^e mëdàmë
MaBSdiH elle^a déidlaré qU^ie se contentait de la- susdité'ptfairie, et- tes autres par*

ties lui en ont fait, par ces présentes, tout abandon en pleine ptx^riéVé^ Mais sans%«'

Qune garanti^*

Pui«^ quant à la pension de mademoiselle Masson» il'ne sera fiait aucune déidUc-

tion ni réiM^^se à l'égaitl des arrétages qui en' ont été' payés de bènnc foi për Mi lé

&ibrogé^tftour ; etcette pension démeurem^désbrmais-^tièrëmënt à- lâchage de
làsttCcésskMi dtii DéfôMiv

5." Par suite de çé qui précède il ne sera exercé par lies héritiers dû Défunt
è^Kcutt-vmptoi «ur la Gèmmunauté au sujet dé l'aliéùatibn du susdit eniplacement du
village St; EÀBtache, et it n'y aura lieu à aticunë repï'ise sut* la dommunauté à l'é-

gard d«> l'apport des époux, tant du côté du Défunt pour cequ^îl avait en mèbiltei*

fors de Mn mariage, que die lapèrt de IfrVèuVe à^i'égard dU legs de dnq^nts
louis que lui avait fait son père.
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6?< Au moyen de tout ce œftt (^t^^s» ft P9W ^^ raisons et motifs qui viennent

d'être exprimés, les dites parties' ont, piar ces présentes, renoncé à toutes réclama-

tions au siijet i^es questions et droits sur lesquels elles viennent de trapsiger à
l'amiable.

'JR Ainsi, sauf les modifications résultant des arrangements qui précèdent, dans

le9 HqvidiitiQns^ qui ^^mt (m^ Vo^et an présent Qcte, la dite cqmXMiBauté sera con-

sid^ifé^i liq»idéé etpart^gé» çpmim? une GQMMUM^VW IE&41E, entiècement

r^gldS»: PW le»dispofÛi9iVI 4* l» CflVtW^ Çle PwiS SMiyie «ip op pnjr« (i>

Ue^ament.

LE dit feu Honorable Josepl^ Masson a consigné ses dernières volontés dans

un testament solennel, reçu à Montréal devant M* C. E. Belle, notaire, qui en a la

minute, et Mf< Desmarais son confrère, en date du vingt-six Décembre mil-huit-cent-

quarante-cinq, insinué et enregistré le neuf Juillet de l'année dernière, et publié,

cour tenante, le même jour en la Cour du Banc de la Reine du district de Montréal.

De plus^ enregistré au bu^ea^i^ des l^iypothêques ^^ çotnté dç Terrebpnne \& six

Août 1847 soys le J^p. 416,3, et ay bureau qeg hyppt^ê^ue? ^% cofli^té 4j8 JM^PJ^^

réal le douze du ipêiine nipis spu;s le No, 4$^8*

Il est inventorié sous la cote (7/JVQ au dit inventaire.

Voici l'analyse de ce testament.

§k>]àJé

Recommandation religieuse.

t

?|

P^ieipent (jies dettes, ré|>aration des to^ et domipagçs.

Par cet article le Testateur a dit que " quant à ses funérailles, services et

messes pour le repos de son âme, il s'çn Fapppftait 4 1^ dlacrétioD dé) dame Marie-
Ge^yÂ^yç-Sopl^ç R^ayipp^d 8o;i épqmçev*

(1) Contome de Ptfi, Titra X.
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OBÔEEVATIOT^

§^ Muet de» îxmi îuniutJiMi dw S2)éfunt, oIhI;^, et ^ deua de ui> Jeméf

V. Dans le susdit inventaire, lors de l'inventorié du susdit testament, les Parties

ont reconnu que les frais funéraires du dit Défunt s'étaient élevés a une somme de
deux cent quarante une livres et huit deniers, cours actuel, d'après un état détaillé

et accompagné de divers mémoires, quittances et autres pièces justificatives.

Ces frais ont été payés des deniers de la Communauté.

2? Quant aux obits laissés à la discrétion de madame Masson, elle a déclaré au
même lieu du dit inventaire, y avoir employé une somme de cent-cinquante livres

du dit cours, qu'elle a prise à même les deniers de la Communauté.

3" Enfin le deuil de la Veuve a été fixé à une somme de cent livres, même
cours, ainsi que le tout a été agréé entre les dites Parties en inventoriant ce testa-

ment au dit inventaire.

SUITE DE L'ANALYSE DU TESTAMENT.

ouoluème.

DES biens du testateur il en doit être fait autant de parts égales qu'il laissera

d'enfonts à son décès ; chacune de ces portions devant représenter les biens dont

chaque enfant aura seulement la moitié des revenus pendant sa vie.

Après le décès de chaque enfant, ces revenus sont réversibles à ses enfants,

avec substitution de descendants en descendants aussi loin que la loi le permet.

Chaque succession ou transmission donnera lieu à un partage, afin de distin-

guer la part et portion dont chacun aura les revenus sa vie durante ; le tout sous

les conditions suivantes.

^/(othcCe cuiquième.

1? Joseph Bourret, Ecuyer, avocat à Montréal, 2° Charles Langevin, Ecuier,

marchand à Québec, 3? Mf. Joseph Belle, notaire à Montréal, 4° Joseph-Wilfred-

Antoine-Raymond Masson, et 6° Isidore-Candide-Edouard Masson, ces deux der-

niers fils du Testateur, sont nommés Exécuteurs testamentaires et Fidéicommis-
saires.

En cas de résignation, absence, infirmité ou mort, ils sont remplacés par des

personnes qualifiées, choisies judiciairement, si faire se peut, si non, par la majorité

de ceux qui resteront en charge ; et ainsi successivement pendant tout le temps que
la substitution durera.

Cependant les descendants mâles du Testateur, qui seront capables de remplir

la charge, devront être choisis de préférence ; mais M. Bossange, son gendre, non
plus que ses parents et alliés, ne peuvent être nommés à la dite charge, ni se mêler
aucunement dans les affaires.
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AUXQUELS Fidéicommissaires, remplaçants et successeurs, le Testateur

donne touts ses biens à titre de fidéicommis, pour par eux les gérer et administrer,

retirer touts les fruits et revenus, réaliser les dettes actives et convertir en deniers les

meubles corporels. Et, après les dettes payées, employer le tout, avec le revenu
des autres biens, en achat de propriétés foncières, parts ou actions de banques,
fonds provinciaux ou publics « Débentures " ou de toute autre manière avanta-

ffeune et profitable. Puis employer de même les revenus provenant de toufs ces

biens à mesure des recouvrements, pour suivre les dispositions du Testateur.

SAVOIR:

1? Qu'après dix années du jour du décès du Testateur, il sera fait délivrance

à chacun de ses enfants alors majeurs, et à ceux qui seront mineurs, à compter
de leur majorité, et ce, annuellement leur vie durante, de moitié des revenus, toute

dépense déduite, de touts les biens qui composeront le lot de chacun d'eux, d'après

le partage qui aura été fait, ainsi que la moitié des biens acquis et accrus à même
les revenus économisés sur les dits biens pendant les dix années du jour du décès

du Testateur.

Les revenus dont la délivrance est ordonnée ne doivent pas être moindre de
cinq cent livres, cours actuel, pour chaque enfant par année.

Ces biens ne peuvent être grevés de douaire.

2*! Les revenus retirés des fidéicommissaires par les enfants leur sont laissés à
titre d'aliments, et pour l'entretien et l'éducation de leur famille, et ils sont déclarés

incessibles et insaisissables pendant la durée de la substitution.

3? Les filles et petites filles du Testateur peuvent percevoir leurs revenus sans

l'autorisation de leurs maris.

4? Les immeubles de la succession doivent être entretenus de toutes ré-

parations nécessaires, et les maisons et bâtiments assurés pour au moins les trois

iquarts de leur valeur. En cas d'incendie, les deniers provenant de l'assurance doi-

vent être employés à reconstruire les édifices détruits ou endommagés.

5? Une commission de cinq pour cent est accordée aux fidéicommissaires sur

les revenus nets qu'ils percevront, pour les récompenser de leurs peines et soins.

6? Révocation de tout testament antérieur.

Exhérédation de l'enfant qui voudrait contester les volontés de son père.

Désir que s'il faut nommer des tuteurs aux substitutions, les fidéicommissaires

soient choisis.

Les pouvoirs donnés par le Testateur à ses exécuteurs-testamentaires doivent

durer aussi longtemps que les substitutions contenues au testament.

^oti&eittement à î exécution/ dit' cieâtamettfc.

LES Parties ont déclaré se soumettre aux dispositions de ce testament et en

consentir la pleine et entière exécution.

M. THOMAS a néanmoins cru devoir faire toutes protestations au sujet des

clauses et conditions exclusives du dit testament qui concernent particulièrement

M. Bossange, son commettant.

;î

I
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TITRE TROISIÈME.

LES PARTIES, pnt fait procéder à l'inventaire fidèle et exact de touts le«

biens, titres papiers et renseignements dépendant des dites Communauté et Succesn
sien, par le ministère du dit Mf< Girouard, l'un des notaires soussignés, et son con>

frère, comme il a été dit ci-dessus.

Cçt inventaire a été commencé le qDinze de Juillet «lemieri et a été continué,

par diverses vacations jusqu'au neuf de Février dernier, vingt-sixième et dernière

vacation, et il a été dOment olôs en justice le lendemain.

Il e9t divisé en deux parties,,

La première con^prend l'inventorié et la prisée de tout le mobilier cOTporelf et

la seconde les titres, papiers et renseignements.

Cette seconde partie est subdivisée en sept sections.

LA PREMIÈRE SECTION contient l'inventorié des pièces dç femille

sous les cinq premières cotes : 1° le contrat de mariage ci-dessus relaté,

2° le testament de M. Raymond pour constater le legs lait à madame Masson sa

fille, 3° la cession de^ droits successifs faits 9U Péfunt par mademoiselle Marie-
Cathenne Masson sa soeur, et la vente par eux faite à Morand ci-dessus énoncée,
4? une donation entre vifs que le dit Défont et Madame sa Veuve avaient faite si

quelques uns de leurs enfants, avec rétention d'usufruit et substitution, mais consî<-

dérée coinn^e pulie par les Parties, faute d'açcçptaticNpi. et pour d'au^e^ raisons, et

ô? le testament du dit Défunt.

LA SECONDE SECXION sç compose des titres et papjerf, çpneemjant les

iniiveubles. de la Coaupimayjlïé situés é|Terrebonne,ayee leurs descri^tioiis et éyàjx^i

étions. Dan§ le chapitre I. de cette section qvl trouve : i° l^'historiq^e e|t la< dejf»

cription générale de la seigneurie de Teirebonne. 2° les titres de n»u|tation. ^^ oeuk
de foi et hommage, aveux et dénombrement, inféodation. 4° le? arrières-fiefs relevant

de cette seigneurie. 5° son état actuel ; les iles qui en dépendent ; le inénoîr sei-

gneurial ; le village de Terrebonne ; les moulins, digues, canaux et autres dépen-
dances. 6° les livres terriers et autres ccHicernaat cette seigneurie. 7° les kttfes de
terrier obtenues par le Défunt et les titres-nouvels. 8? l'état approximatif des reve-

nus de cette seigneurie. Le chapitre II. contient les diverses acquisitions faites

Car le Péfunt dans lia mouvance de cette seigneurie. Le chapitre III. I^e pont de
'errebonne appartenant aussi à la Communauté, et le chapitre IV. une expertise

détaillée avec évaluation par MM. McKenzie et Marrier, priseurs au dit inventaire.

Le tout sous trente-huit cotes, c'e^l-^^-dire, depyis la cjftqui^ïne jusqu'à. \^

quarante-troisième inclusivement.

\ LA SECTION TROISIÈME comprend la désignation et les titres de pro-

priété et autres papiers concernant les immeubles de la Communauté situés à Mont-
réal et à la Prairie de la Magdeleine. Le chapitre I renferme ceux situé? dans la

ville de Montréal ; le chapitre II, ceux situés à la Prairie de la Magdeleine ; le

chapitre III, les assurances de ces propriétés à diverses compagnies ; et le chap.

JV, leur estimation par M. M, Roy et Lafrainboise.

Le tout sous dix cotes, c'est-à-dire, depuis la quarante-troisième jusque ta

cinquante-troisième inclusivement.



LA SECTION QUATRIÈME se compose des créances actives de la Com-
munauté, et comprend vingt-sept cotes depuis la cinquante-troisième jusqu'à la

quatre-vingtième mclusivement.

Dans le chapitre premier sont inventoriés les registres et livres de comptes.
Puis dans le chapitre deuxième il a été fait un état ou Tableau des dettes actives

d'après les susdits livres de comptes. Dans le chapitre troisième sont les titres de
créances comprises au dit Tableau, et le chapitre quatrième contient les titres de
créances qui ne font pas partie de l'état précédent.

LA SECTION CINQUIÈME constate, par les papiers contenus dans les

cotes, depuis la quatre-vingtième à la quatre-vingt-dixième inclusivement, les

fonds appartenant à la Communauté dans diverses banques et autres institutions.

LA SECTION SI^EME se compose des affaires commerciales, et contient

un état des affaires de commerce faites par le Défunt à Montréal, à Québec et en
Ecosse, en société avec MM. Robertson, Langevin et autres.

L'article préliminaire de cette section donne un aperçu de ces diverses

sociétés, qui ont été distinguées en trois époc^ues, appelées première, seconde et

troisième société. La cote Quatre-vingt-dix bis, renferme les documents qui con-
tiennent les articles de ces diverses associations commerciales.

Lci chrpitre premier de cette section, et les cotes Quatre-vingt-onze,Quatre-vingt-

douze et Quatre-vingt-treize, contiennent l'inventorié de touts les livres et registres

de commerce, en trois séries correspondantes aux trois sociétés ci-dessus distinguées.

Le chapitre second, et les cotes, depuis la quatre-vingt-tr#isième jusqu'à la centième

renferment des obligations, transports ," mortgages" et autres titres de créances

appartenant aux deux premières sociétés. Les^otes Cent-une, Cent-deux, Cent-
trois et Cent-quatre sont les titres des immeubles appartenant à la deuxième société,

situés à Montréal et dans le Haut-Canada. Le chapitre troisième est consacré à la

constatation des affaires de la dernière société. La cote Cent-cinq contient les

documents reçus de M. Langevin relativement aux dites affaires pour la maison
commerciale de Québec. Enfin dans le chapitre quatrième se trouve un résumé
récapitulatif, démontrant ce ()ui peut revenir et appartenir à la Communauté dans les

susdites associations, en raison des mises, fonds, parts et portions qu'y avait le

Défunt.

LA SECTION SEPTIEME et dernière se compose de diverses matières qui

n'ont pu trouver place sous les chefs contenus dans les sections précédentes. Elle

est divisée en deux chapitres. Le premier, des créances passives de la Commu-
nauté ; et l'autre a pour titre " comptabilités" et contient les comptes rendus,

1? Par M. le Subrogé-tuteur, 2f Par M. Raby, agent à Terrebonne, et 3? Par
madame Masson.

C'EST par le dépouillement de cet inventaire que seront faites les liquida-

tions qui vont suivre ; lesquelles, pour éviter à prolixité, n'auront besoin, en certains

cas, que de contenir une indication succinte des parties du dit inventaire où se

trouvent les objets dont il sera question ; attendu que le dit inventaire contient, avec

exactitude, touts les détails et renseignements nécessaires dont on pourrait avoir

besoin pour plus ample explication.

}'.

\ I

h
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OBUZtm VAlfflS.

TITRE PREMIEE.

CHAPITRE PREMIER.

ï

i

I

(fiWowuet cotKotei.

'--* -^-~**
r'*-H Mj

TOUTS les meubles corporels ont été priités et estimés ajuste valeur, lia cru^

comprise, et eu ^gard au cours dft^emps abtuel, par des experts-estimateurs asser-

mentés, et choisis d'un commun accord par les Parties.

Les meubles trouvés dans la maison qu'occupait le Défunt à Montréal, N? 29»

petite rue St. Jacques, ont été prisés et estimés par MM. Roy et Lalrambroise dans
m deuxième vacation du dit inventaire, vendredi 16 Juillet 1847, et ont produit une
somme de cinq cent cinquante-neuf livres treize chelins trois deniers cours actuel.

Ci JÊÔSO 13 3
I

i I II I V

Ces meubles ont été ensuite vendus par encan, comme on le verra ci-aprè» lors

dC: la formation de la masse à partager.

Les meubles trouvés au manoir ou maison seigneuriale, et autres lieux à Terre-
bonne, ont été prisés et estimés dans les sept vacations subséquentes du dit inven-

taire, 27, 28, 29 et 31 Juillet 1847, et 2, 4 et $ Août de la même année, par les

sieurs Alexandre McKenzie et Eloi Marrier, qui ont été assistés, pour l'estimation

de l'argenterie, par M. Léon-Pierre Boivin, marchand-orfèvre et joallier de Mont-
réal ; et, pour l'estimation des livres de la bibliothèque, par M. Charles-Philippe

Leprohon, marchand-libraire de la même ville, touts deux également cboisiis a'un
commi^n accord par les Parties, et assermentés comme les premiers experts.

Cette estimation s'est élevée à une somme de dix-neuf cent quatre-vingt seize

livres quatre chelins trois deniers, cours actuel.

Ci -. Jei,996 4 3

On trouve au commencement de la huitième vacation de l'inventaire, du ven-

dredi, 20 août 1847, une récapitulation générale de la prisée, qui sera reproduite

ici, en suivant l'ordre porté au dit inventaire.
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Chapitre 1. Meubles prisés à Montréal

Chapitre II. Meubles prisés à Terrebonne.

MAISOir SEICUrSURIALB.

1", C&ves
2? Cellier

3^ Cuisines
4* Dans une grande armoire .....>......

6^ Laiterie. •

6* Salle à manger donnant sur la rue.» •••»..
7* Verrerie, faïencerie, porcelaine dans deux armoires..

.

87 Vestibule
9* Chambre à coucher donnant sur la cour ...«,

10* Chambre à coucher ayant vue sur le jardin

11° Autre chambre à coucher *

12* Chambre à coucher de la Veuve
13* Salon
14* Mansardes
16* Grenier

16! Remises, Stables, Ecuries

1 T, Animaux
18? Objets divers

19? Linge

Total £

3
26.

19

12

1

61
29
16

18

16

7

49
191

36
26
114
76
67
103

853

6
2

13

2
6

16
12

2

10

8

6

10

16

12

Chapitre IIL Divers matériaux destinés aux répara-

tions et améliorations à faire aux moulins et dépendances,
trouvés dans les bâtiments situés sur l'île du moulin et aux
alentours £

Et dans un appartement du vieux moulin, servant de
bureau

Total £

Chapitre IV. Objets mobiliers appartenant à la Com-
munauté sur la Ferme-Auger au village de Terrebonne.
1?. Instruments aratoires

27 Fond de bétail donné à cheptel au fermier
3" Croit du cheptel partagé avec le Fermier.
47 Autres articles sur la même ferme

Total

Chapitre V. Argenterie. ,, £
Métal argenté

Total £

222 2

8
6
6
9
4l

6l

8l

6
o\

6/

ol

91

o'

6

6

6.

89

231
264

486 11

669

863

133

12

ii

6

17 i> 222

6

2

89

486

Oè

u

9

.€2,2101 3)li
\
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Report • £
Chapitre VI. Bibliothèque.

1? Religion, Morale £
27 Politique, OouYeraement
S? Jurisprudence
47 Voyages
67 Biographie

67 Histoire générale
*' de France
** d'Angleterre
" Diverses

77 Littérature, Mélanges
87 Journaux, Pamphlets....

Total
I
34614|4|^

25
8

37
16
29
16

41

6

17

126
22

2,210

14

4

8
4

10

17

4

17

16

0^

2
6

11

2

u
6

Montant de la prisée du mobilier corporel, la somme de deux
mille cinq cents cinquante-cinq livres dix-sept chelins six deniers, cours
actuel Xhi,666

846

le

14 4è

17 6

CHAPITRE DEUXIÈME.

~ '-nJ*irtruu ij _rtf iwi ^i
-

imi i -i'j'r-innn i

- *** ' y i,
'

,

-»-»» »»"»»»»»»*—

^etfce^ activer c^e Ea ^oitummaiite'.

!

:

§1.

iSm\/t^ de eoniitte».

D'APRES les livres de comptes inventoriés sous les cotes Chiquante-quatre

et Cinquante-cinç) au dit inventaire, et les titres de créances portés sous les cotes

Cinquante-six, Cinquante-sept, Cinquante-huit, Cinquante-neuf et Soixante,Chapitre

III de la Section Iv du dit inventaire, il a été fait au chapitre second de cette

section un état ou tableau des dites dettes actives, contenant d'abord le folio du
grand livre, ou " Ledger " M. où la dette est inscrite, deux colonnes pour distinguer

les dettes douteuses, mauvaises ou d'un recouvrement désespéré. Lnsuite vient le

nom du débiteur suivi du folio du Livre terrier où se trouvent les possessions sur

lesquelles il est endetté, lorsque c'est un censitaire de la Seigneurie de Terrebonne ;

vient après ce dont il est redevable en capital, puis ce qui s'en trouve dû particu-

lièrement pour arrérages de droits seigneuriaux ; le montant de la dette qui porte

intérêt et aepuis quelle époaue ; une colonne particulière montre ce qui est dû en
blé froment. Le reste du tableau est consacré à indiquer le titre de la créance, son

espèce, le notaire instrumentaire, la date de l'acte, son enregistrement, et enfin le

numéro qu'il porte dans les cotes de l'inventaire.

Le résumé fait de ce tableau à la fin de la dix-septième vacation de l'inven-

taire, 25 octobre 1847, donne le résultat suivant.
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ai

En arrérages de cens et rentes, lods et ventes et autres droits

seigr.3uriaux jC4,665 18 1

Plus, 3983; minots de blé froment à 59. le minot 09 11 6|

Faisanten tout i;4,766 9 7|

Et en dettes de diverses autres natures 1,802 2 2

Total de toutes les dettes portées au susdit tableau, la somme
de six mille cinq cent soixante sept livres onze chelins neuf deniers

trois quarts, cours actuel £6,567 11 Oj

§11.

W'wevu^ autteft oUonceA notii hodUi en rc^tob ei»df6AiM> mtnJÙonni.

SAVOIR:

CELLES comprises au chapitre quatrième de la quatrième section en la

deuxième partie de 1 inventaire, sous les titres, chefs et cotes qui suivent.

ARTICLE L

^téottee xPcuvomati

COTK SOI X ANT E- UNE.

LA somme de deux ppille deux cents livres, cours actuel, due par l'Honorable

John Pangman, avec intéroftt, sur trois obligations par lui consenties au profit du
Défunt devant M". J. Belle, notaire, et son confrère, dont :

Sur la première obligation du 9 Février 1841, enregistrée à
l'Assomption le 26 Octobre 1844, sous le No. 1411 pour la somme
de ;ei250 £600

Sur la seconde obligation du 11 Mars 1842, enregistrée le

même jour que la précédente, sous le No. 1414, pour la somme de
£600 200

Et sur la troisième, du 23 Décembre 1843, enregistrée le susdit

jour 26 Octobre 1844 sous le No. 1413 1,500

Somme pareille £2,200

ainsi qu'il est plus au long expliqué au dit inventaire.

ARTICLE IL

' '

î

cmcceMuHt xrieue É/biutet h«i«. /
'

COTE SOIXANTE-DEUX. > f.:f '''J aO;HJ!o«?.;b

CETTE cote contient l*; un acte passé devant le dit M^ J. Belle, notaire, et

son confrère, du 8 Juin 1843, étant un transport fait au Défunt par Toussaint Oui-

met dit Bastien et Flavie Auger son épouse, de lui autorisée, des droits successifs

F

,1

I

r<

; ij
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mobiliers et immobiliers appartenant à la cédante dans l'hérédité de feu Pierre Au-
ger son père» dont elle est légataire, suivant le testament de ce dernier, en date du
12 Septembre 1826, devant M*. J. L. Prévost, notaire, en présence de témoins.

2? un acte passé devant les mêmes notaires, le 17 Juin 1843, contenant transport

au Défunt par Julie Hularie Deselle des droits successifs mobiliers et immobiliers à
elle appartenant dans la mame succession du dit Pierre Auger son ayeul.

Cette succession n'étant pas encore liquidée, et dans l'impossibilité d'en con-
naître exactement l'émolument pour ce qui en pourrait revenir aux cédants, héri*

tage, qui d'ailleurs ne peut être perçu qu'après l'extinction de l'usufruit que Marie-
Anne Limoges, veuve du dit Pierre Auger, a de toute la succession en vertu du dit

testament, les droits résultant de ces transactions ne sont portés ici, du consente-

ment des Parties, que pour le prix porté aux dit transports ; savoir, pour le premier,

cjuarante livres, et pour l'autre, trente-cinq livres, faisant en tout soixante-quinze

livres, cours actuel.

Ci £16

ARTICLE in.

COTE S CI X AITTE-TROI S.

DANS cette cote se trouve l'expédition d'un contrat passé devant M', J. Belle,

notaire, et son confrère, en date du 20 Mai 1842, enregistré à Montréal le 23 Juil-

let suivant sous le No. 794, contenant vente par feu l'Honorable Joseph Masson à
Albert Fumess, Ecuier, d'un lopin de terre à Montréal, moyennant la somme de
onze cent cinquante-trois livres cmq chelins, cours actuel j£l,lô3 5

Sur lequel prix l'Acquéreur a payé trois cent cinquante-trois li-

vres cinq chelins 353 6

En sorte qu'il reste encore dû une somme de huit cents livres

moitié payable au premier jour de Mai prochain, et le reste un an

après, avec intérêt. ...jg 800

ARTICLE IV.

^véanœ-tTeouiiv.

COTE SOIXANTE-QUATRE.

LA liasse ainsi cotée au dit inventaire contient l'ampliation d'un contrat de

société entre le dit Défunt et François-Hyacinthe Séguin, Ecuier, notaire à Terre-

bonne, ayant pour objet de spéculer sur achats et ventes de terres et sur les grains ;

le dit contrat accompagné de divers papiers relatifs aux affaires de cette société ;

puis enfin, un acte passé devant le dit M? Belle, notaire, le 8 Juin 1843, enregistré

à Terrebonne, le 22 Octobre de l'année suivante, sous le No. 2,139, contenant la

dissolution de la dite société entre les associés.

Par cet acte le sieur Séguin a reconnu devoir au dit Défunt une somme de

deux mille sept cent cinquante livres, qu'il a promis lui payer en quatre paiements

égaux, le premier exigible en trois ans, le second en cinq ans, le troisième en sept

ans, et le dernier dans neuf ans, du jour de l'acte, avec intérêt.
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D'après lei explications portées plus au long dans l'inventaire, il ne reste plus

dû sur cottp créance qu'une somme de mil neuf cent cinquante-une livres un chelin

quatre deniers, du dit cours.

Ci £1,061 1 4

ARTICLE V.

5

COTE SOlXAlfTE-CIirQ.

IL résulte des divers papiers inventoriés sous- ce^cote aue M! Gédéon-Méla-
sippe Prévost, notaiie à Terrebcnne, est passible envers la Communauté d'une

rente perpétuelle de cent vmgt livres, ancien cours, au principal de deux nille

livres même cours.

Ci Cours actuel i9p3 6 8

Et d'une somme exigible de deux mille huit cents livres, même
cours Cours actuel j£116 13 4

/ Suivant la reconnaissance que le dit sieur Prévost en a consentie au Défunt,

par acte reçu devant M? Fraser, notaire, le 13 Juillet 1840. Mais le paiement de la

dernière somme souffre des difficultés, ainsi qu'il est énoncé sous l'inventorié de
cette cote.

ARTICLE VI.

criMNU iMoa^M-C^iumek.

l;

COTE S O I X A N T £•& I X .

CENT-QUATRE-VINGT livres, anciens cours, de rente viagère, constituée

sur la tête de la dite dame Masson et delà dite demoiselle Marie-Sophie-Catherine-

Azelma Masson sa êUs, par Joseph Ouimet dit Bastien, dont acte passé entre lui et

le Défunt devant M'. J. Belle, notaire, et son confrère, en date du 13 Août 1846,

enregistré é^Terrebonne le 18 du même mois, sous le No. 3,220.

Cette wfflM est évaluée à forfait pour la somme de quinze cents livres, ancien

cours, principal payé au débirentier, c'est-à-dire, à raison de douze pour cent.

Cl.
' ^£62 10

ARTICLE VIL

COTE 8 O I X A N T E- S E P T.

PAR acte passé devant M^ Lukin, notaire, et son confrère, le 12 Novembre

1833, enregistré à Montréal le 28 Juin 1843 sous le No. 3,271, le Défunt a vendu à
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l'Honorable Dominique Mondelet, François-Pierre Bruneau, Ecuier, et Albert Fur-

ness, les lots de terre No. 21 et 22, partie du terrain de l'ancienne citadelle de
Montréal, et un autre lot sous le No. 59, pour la somme de douze cents livres, cours

actuel, pour laquelle les acquéreurs lui ont solidairement constitué une rente foncière

non racnetable de soixante-douze livres, payable annuellement au premier jour de
Novembre.

Laquelle rente est portée ici pour son principal, ^1,200.

ARTICLE Vin.

'Ù>et6e4 tenter |teitiétu«u«6' à cJetteMmite écHéont aui H QnownJ^w.

1°. COTE SOIXANTE-HUIT. Constitut Fr. Ouitnet de Ste. Rose.

VENTE par John Drummond Benton à François Ouimet de Ste. Rose d'une

terre en la seigneurie de Terrebonne, moyennant mille-cinquante livres, ancien

cours, demeurée>à constitution de rente, sur le pied de cinq pour cent, dont acte

passé le 25 Janvier 1838 devant M" J. Belle, notaire, enregistré à Terrebonne le 9
A vril 1842. Ensuite duquel acte se trouve le transport fait de la dite rente par le

vendeur au dit feu l'Honorable Joseph Masson, devant les mêmes notaires, le pre-

mier jour de Février suivant.

Mais il est observé au dit inventaire que cette rente est maintenant réduite au
principal de dix-neuf livres cinq chelins un denier cour actuel, comme il est réglé

au Grand Livre ou " Ledger" M. folio 427, cote cinquante-quatre ^19 15 1

2" COTE SOIXAITTE-NEUF. ConstUut-RoCOlU

Voir le No. 9.

37 COTE SOIXANTE-DIX. ConstUut- Gagnon.

QUATRE-VINGT-SEIZE livres, ancien cours, de rente constituée, à raison

de six pour cent, au principal de seize-cent/livres, même cours, prix de la vente faite

à Joseph-Jean Gagnon d'une terre en la seigneurie de Terrebonne, par M. Germain
Raby, dont acte passé devant Ml Valade^ notaire, le 19 Février 1838, et transport

de cette rente au dit Défunt par le vendeur, en date du vingt-unième jour du même
mois,

Cours actuel <£66 13 4

u
:

s

4° COTE SOIXANTE-ONZE. Constilut-Fronçois Ouimet de Terrebonne.

CINQUANTE-TROIS livres, ancien cours, de rente constituée au principal,

à raison de cinq pour cent, de la somme de mille soixante livres, même cours, prix

d'une vente faite par John Drummond Benlon à François Ouimet de Terrebonne,
d'une terre située au dit lieu, dont acte du 15 Février 1838, enregistré le 9 Avril

1842 sous le No. 314. La dite rente transportée par le vendeur au Défunt par acte

du 2 Août 1838, M? J. Belle notaire.

Cours actuel je44 3 4
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ô". coTK soixANTE-DODZE. ComtUut'Ouimet, Bellonger tt

Desparais dit Champagne.

SOIXANTE-DIX-HUIT livres de rente constituée au principal, à raison de
six pour cent, de la somme de treize cents livres, ancien cours, prix de la vente

faite d'une terre en la seigneurie de Terrebonne par John Drummond Benton à Sé-

raphin Oiiimet, Joseph Bellanger et Joseph Desparais dit Champagne, par contrat

passé, le 9 Février 1838, devant M" J. Belle, notaire, enregistré le 7 Septembre
1842 sous le No. 397. La dite rente transportée au Défunt par le vendeur, dont

acte à la suite du contrat devant le même notaire, en date du 14 Février 1838.

Cette rente est actuellement réduite au principal, en cours actuel, de la somme de
quarante livres douze chelins six deniers, comme il est expliqué au dit inventaire et

porté au susdit Grand livre M. folio 429 i:40 12 6

6" COTE SOIXANTE-TREIZE. Constittit-Chauretlc et Desjardins.

QUATRE-VINGT-SEIZE livres de rente constituée au capital de seize cents

livres, ancien cours, prix de la vente faite de deux lots de terre en la seigneurie de
Terrebonne, par le dit sieur Germain Raby à Jean-Baptiste Chaurette et Paul DeS'
jardins, dont acte reçu le 12 Mars 1838, devant M" Valade, notaire, enregistré le 8
Août 1842. Transportée par le vendeur au dit Défunt le 15 Mars 1838, même
notaire. Ainsi qu'il est porté au susdit Grand Livre M. folio 432, et qu'il a été

observé au dit inventaire, cette rente est actuellement réduite au principal de la

somme de trente-trois livres six chelins huit deniers cours actuel.. .

.

. , .£33 6 8

7" COTE SOIXANTE-QUATORZE. Constitut-Goyer et Cliarboncau.

CENT-QUARANTE-QUATRE livres, ancien cours, de rente constituée au
principal, à raison de six pour cent, de la somme de deux-mille-quatre-cents livres

même cours, prix d'une vente faite par le dit John Drummond Benton à Augustin

Goyer dit Belleisle, Jean et Pierre Desjardins, d'une terre en la seigneurie de Terre-
bonne, dont acte passé devant le dit M" J. Belle, notaire, en date du 2 Mars 1838,

enregistré le 9 Août 1842 sous le No. 311, transportée au Défunt le second jour

d'Avril suivant, même notaire.

Cours actuel jClOO

^\

13 4

3 4

n
8" COTE soixANTE-quiNZE. ConstHut-Pcpin.

DIX-NEÛP livres dix sols six dixième, ancien cours, de rente constituée au

Ërincipal de trois-cent-quatre-vingt-dix livres douze sols, par Laurent Pépin au dit

éfunt, dont acte passé, le 8 Février 1841, devant M" Valade, notaire, enregistré le

1er Avril 1842. La dite rente maintenant réduite au principal de treize livres trois

chelins trois deniers, cours actuel, comme porté au folio 428 du Grand Livre M, et

ainsi qu'il a été remarqué au dit inventaire.

Ci i;i3 13 3

{•j
-f % !•

97 COTE SOIXANTE-SEIZE. Constitut-Joscph et Vital Rocan dit Bastien. '

SOIXANTE livres, ancien cours, de rente constituée par obligation solidaire

au profit du Défunt par Joseph et Vital Rocan dit Bastien, cautionnée par Pierre

o

t ;



26

Rocan père, dmit actd passé devant M*. Fraser, notaire, le 23 Novembre 1846,

enregistré le 21 Décembre suivant, sous le No. 3817.

Au moyen de cette obligation il a été observé au dit inventaire que le constitut

pMrté ci-dessus sdus le No. 2, se trouve acquitté. Folio 426 du Grand Livre M.

Ci Cours actuel .£50
acB&aBaBSttt

ARTICLE IX.

La cote Soistante-dix-sept contient huit pièces coitcemant trois constituts, dont

les deux premiers de chacun cent-quatre*vingt livres, et le dernier de trois-cent»

Sotsaniè livres, à raison de six pour cent, au principal en tout de la somme de douze-
mille livres, ancien cours.

La huitième pièce est un acte passé devant M< J. Belle, notaire, et son con-

frère, en date du 25 Septembre 1840, enregistré au comté du Lac des deux Mon-
tagnes le 21 Octobre 1844, sous le No. 2043, entre feu l'Honorable Joseph Masson,
d'une part, et les légataires de feu M. Dumont^ d'autre part. Par lequel acte il

appert que la créance des dits constituts a été divisée entre les dits légataires,

«avoir : les enfants de madame Bellefeuille et ceux de feu Nicolas-Eustache-

LanrtHsit Dumont ; de manière que les premiers sont chairs de la première des

dites rentes, c*est4-dire, cent-quatre-vingdlivres, payable au quinze de Janvier, et

les a!utres,sont chargés des deux autres constitutSjfaisant ensemble cinq-cent-quarante

livres, exigibles au même terme.

Ci. ..».»•...•..». ......Cours actuel £500

QU5

LA cote Soixuite-dix-sept bis contient l'expédition d'un acte passé devant Mr,

J» Belle» &otaù*e, et son confrère, en date du 23 Décembre 1845, étant une vente
faite par le Défunt Honorable Joseph Masson à Moses Judah Hays, Ecuier, d'un
terrain rue Notre-Dame à Montréal, pour le prix de trois-milles*cinq-cents livres*

cours actuel, exigible, savoir :

Att tingt-tirois Décembre mil-huit-cent-quarante-huit, douze-cents

livres £1,200
Au vingt-trois Décembre mil^hui^cent•quarante•neuf onze-cents

livres 1,100
Et douze-cents livres un an après 1,200

Somme pareille, avec intérêt du jour de la vente .JE3,500

RECAPITULATION DES DETTES ACTIVES.

M. Livres de comptes et Tableau fait en l'inventaire £6,567 11 9|
|ll. Diverses autres créances non portées en l'Etat ou Tableau ci-

dessus mentionné, savoir :

" Article L Créance-Pangman 2,200

£8,767 11 9Î
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Report

IL Succession-Pierre Auger, père

III. Créance-Fumess
IV. CIréance Séguin

y. Créance-Prévost, exigible
" *' constitut

VI. Rente viagère-Ouimet «

VII. Rente foncière-Mondelet

VIIL Diverses rentes perpétuelles à Terrebonne

je8,767

76
800

1,951

116
83
62

1,200

1191
00
00
14
134
68
0

Gonstitut-F^'ançois Ouimet de Ste. Rose.
Constitut-Rocan, voir le No. 9

Constitut-Gagnon

Gonstitut-François Gùiniet de Terrebonne
Gonstitut-Ouimet, Bellanger et Desparais

dit Champagne
Gonstitut-Ghaurette et Desjardins

Gonstitut-Goyer et Gharboneau
Gonstitut-Pepin

Gonstitut-Joseph et Vital Rocan dit Bas*

tien

£
19

Pour
66
44

40

33
100

13

60

Total, trois cent soixante-huit livres quatre chelins

deux deniers.

8» \dt

16 1

ordre
13

3

12

6

13

368

368 2

tt Article IX. Les héritiers Dumont et Bellefeuille

Gréance-Hays....
600

3,600

Total des dettes actives de la Communauté, la somme de dix-sept

mille quatre cent vingt-quatre livres sept chelins trois deniers trois

quarts, cours actuel »« £ 17,424

00
00

3|

:i

(^

11 9j

11 9|

CHAPITRE TROISIÈME.

^onà^ dcui6 M6' cv«uu||ii«6, eto.

LES cotes suivantes au susdit inventsûre contiennent les certificats et autres

papiers qui constatent les fonds que la Communauté possède dans diverses banques
et autres institutions, savoir :

§L

COTE QUATRE-VINGT-UNE.

"Gentil of MxmliéJ.

Trois-cents parts ou actions, à cinquante livres, cours

actuel chacune 16,000

16,000

il
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COTE QUATRE-VINGT-DEUX.

Etablie à Montréal.

Deux-cents parts ou actions, à ving-cinq livres chacune.

.

§111.

COTE QUATRE-VINGT-TROIS.

A Hamilton, Haut' Canada.

Vingt-neuf parts à douze livres dix chelins chacune

§iv.'

COTE QUATRE-VINGT-QUATRE.

15,000

"^U, of %aâeà-^!atc6-

6,000

362 10

Soixante-cinq parts ou actions à cent dollars
'

chacune .£1 ,625

Cette banque étant en faillite, ces actions ne seront tirées

ici que pour ordre et mémoire..

§V.

COTE QUATRE-VINGT-CINQ.

Quatorze parts ou actions, à douze livres dix chelins

chacune

§VI.

COTE QUATRE-VINGT-SIX.

Midland District, Haut- Canada.

Sept parts ou actions, à vingt-cinq livres chacune ......

ordre et mem ovre.

175

175

20,712 10
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§VII.

COTE QUATRE-VINGT-SEPT.

Dix parts ou actions, à cent dollars chacune. . .

.

§VIII.

COTE QUATRE-VINGT-HUIT.

Trente parts ou actions, à douze livres dix chelins
chacune, par " Debentures^*

§IX.

COTE QUATRE-VINGT-NEUF.

20,712

aA-aBla&.b- Somhanti>.

Sept-cent trente-neuf parts ou actions, à vingt-livres cha-
cune..

;

N. B. Il est encore dû à la Communauté par cette Com-
pagnie une somme de quatorze cent trente-huit livres seize
chelins et trois deniers, que M. le Subrogé-tuteur a avancée,
le cinq de Novembre dernier, à même les fonds de la Société
Robertson, Masson et cie., pou- proportion des dépenses d'im-
portation de tuyeaux pour l'usage de la dite Compagnie de l'é-
clairage par le gas de la ville de Montréal, ainsi qu'il est porté
au dit inventaire au compte rendu par le dit sieur Subrogé-
tuteur dans la septième et dernière section du dit inventaire.

Ci ^1438 16 3

Mais cette créance ne sera portée ici que pour mémoire.
Ci ^

§X.

COTE QUATRE-VINGT-DIX.

^MJiotalioM/ ôe (MnDontxeaU,

La somme de douze cent soixante-quinze livres, cours
actuel, due par la Corporation de la ville de Montréal, en vertu

250

10

375

14,780

Pour mémoire.

I

i;^,117l 10 I

1.*
(;

>

f

]

i

i

t

^'

i

i

!

î,
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d'un transport fait aq Défunt par l'Honorable Louis Guy, dont

acte passé, devant M* J. Belle, notaire, et son cçofrère, en date

du 21 Août 1844 ; )a dite somme portant intérêt, et exigible

en trois paiements égaux, savoir :

Au21Avrill^6 je425

Au 21 Avril 1847 425

Au 21 Avril 1848 , 425

Sonyne pareille ^^1,275

Totale trente-sept mille trois cent quatre-vingt-douze livres

dix chelins, cours actuel ; touts ces fonds étant ci-dessus por-

tés au paii^f du consentement de toutes les Parties .£

#6,117

1,876

10

37,392 10

GHAPITRB QUATRIÈME.

oivei' commevcuil.Ee>.

COIV^ME on r^ vu ci-dessus^ ^afia Pat\ajyse de la distci^ution et division des
matiôres contenues fn l'inventaire fait après le décès du Défunt, la section sixième

de cet inventaire a été entièrement consacrée à l'inventoria de toutes les pièces,

livres et registres de commerce,titres de créances et autres papiers et renseignements,

et à présenter des états çt comptes, au sujet des affaires çommerclal,e& qjgijç la Ipéfunt

faisaijt à Mo{a.t,réal, à Québec et en Ecosse en société avec MM. Robertson, Laji^T
vm et autres.

Pour éviter à longueur dans le. présent partage, on se contentera seulemeot de
présenter les résultai portés dans le chapitre quatrième de la susdite section, di^-^

montrant ce qui peut revenir et appartenir à la Communauté dans les «Hyer^es asso-

ciations dç commerce oà le Défunt était engagé.

On les résumera ei^, trois articles.

A^Tiq^iE yi^EMliER.

LE dit feu Honprabtt. Jose^Masson contr-acla, le 8 Octobre Ï81-4, une société

de commerce à Moijtréab avec William et Hugh Robertspn de Glasgow ^n, Ecosse,

sous le nom et raison de '* Robertson, Masson et Cie." à Montréal, et W. et 1^ Ro-
bertspn et Cie. en Ecosse.

Après la mort de M. W. Robertson cette société s'est continuée entre les dits

sieurs Hugh Robertson et Joseph Masson jusqu'au quinze Décembre mil-huit-cenl-

vingtpneufk

On vpit au §1. du chapitre deuxième de la sixième .iction du dit inventaire,

que les crédits restant à retirer, appartenant à cette so^.ctC:, mpntaient à une somme
de n9uf-m|lle-six-ce^t-soixante-seize livres six chelins trois deniers, cours actuel.

Mais qu'on ne pouvait çoa^pter en bonnes. créaBccs que celles nésultaAt des
titres, insérés sous ta cote (^uatrqrvingt-quaitorze,. se montant setdeiaenl à une' somme
de cinq^cent-soixante-quinze livres un chelin cinq deniers du dit cours, comme il est

pQrté! ^u, Gf^^à Livre " Ledger" No. 4 de la cote Quatre-vingt-onze au dit inven-
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tair6, et comme il appert aux notes entrées par le Défunt au " Letter-Book" No.
34 dei la même cote j y compris dans la dite somme celle de cent-vingt-cinq livres,

Eour dix actions appartenant à cette société dans la Banque du Peuple, à douze
v|«s dix chel|ns chacune ...;£575 }. 5

Pont une sQmme de deux-cent-quatre-vingt-sept livres dix chelins J
huit deniers et demi revient à la Communauté, pour la moitié à laquelle

le dit feu Joseph Masson avait droit dans les aits crédits 287 10 8^

Sauf ce qui pourrait s'en perdre encore pa^: l'insolvabiUté des
dél|>iteur.s, et aussi ce qui pourrait être perçu des créances considélfées

aujourd'hui comme mauvaises et d'un recouvrement désespéré.

Ci ^

,

,,«.,,,.,,..,.. ..PtfKrMémoire.

.£287 10 8*
-

ARTICLE DEUXIÈME.

IjORS de la ^isaolv^tion de cette première société il en fut de suite contraeM

une nouvelle entre le dit feu Honorable Joseph Masson, Frençoi»>Antoine Larocqae
;^c\^ef„ et le sieur Struthe;- ^trang de Montréal, et. Hugh Robertson, Ecuier, t» l»

sieur John Strang de Glasgow, formant trois étaWissementa, Tua «i Glasgow, l'autre

à Montréal, et le dernier à Québec, sous le nom et raison de " Robertsoa et Cie."
à Glasgow, <' Robertson, Masson et Cie." à Montréal^ et <* Masson, Larocque,
Strang et Cie.^ à Qwébec.

|<e 13 Octobre 1831, le dit Charles Langevin, Ecuier, fut admis dans cette: so-

ciété, sans néanmoins changer la raison sociale.

M. M. larocque. et Struther Strang çç sont retirési de cette &Qciétéi le- ptemier
en mij[-huit-cei|t-trenlie-deux, et l'autre en mil-huU-ceatrtrente-cJAq,

Cette socK'té fut ensi^te coAtiAUée eotre les dits stewsHugh Robert-son, Jbsepli

MassQn, John Strang et Charles Langevin, sous la raison suivante, savoir : à
Glasgow, " W. et U. Robertspo et. Çi.e," à Montnéal " Robertson, Masson, Strang

9t Gi^" e^àk Québec ^-Masson, Strang, Langevin et Cie."

Après la mprt de M> John Str»)^ e& nijyirhui^cent-<quai»D!t&^déux, la diibe asso-

ciation fut contôj^juée entre les sociétaires survivant, jusq,«'en mil-hui^eent-quwMite-

six.,

Ip'après les registres et livres de commerce concernant les aflEaires de cette

sociét|è, et le^ comptes et états portés au dit inventaire, voici ce qui résulte du
résjuiqé ci-dessus mentionné*

SAVOIE:

I

!•!

;s dits

-cent- ia\ton commevÔMe de USoWonttéat.

ntaire,

omme
uel.

Qt des

lOntme

il est

mven-

Ipeniers comptants au premier jour de Décembre nûl-huit-cent-^

quarante-sept. ^ .,^., .............. j£

billets promissoires considés comme bons, mon-
tant ài .t

. . « £
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Autres billets dont le recouvement est douteux .

.

Total, comme il est porté en l'inventaire au §IV,

Chapitre II. de la Sixième section £

.£

4}.

Autres créances par comptes courants, obligations et autres titres

portés sous les cotes Quatre-vingt-dix-huit, Quatre-vingt-dix-neuf et

Cent au dit inventaire, savoir :

En crédits réputés bons . . .

.

Considérés comme douteux.

Et mauvais

.£

Total.

61,746

3,097

6,935

61,778

4

13

12

10

En sorte que l'actif des affaires de cette association pour la Mai-
son de Montréal, est de la somme de quatre-vingt-sept-mille-deux-

cent-quatre-vingt-une livres quinze chelins neuf deniers, cours

actuel £
Ainsi qu'on peut le voir plus au long au §V. chapitre II. section

sixième du dit inventaire.

Mais sur cet actif il faut défalquer ce qui se trouve porté dans
les livres de comptes au débit de la dite société parmi les balances

passives.

1° Montant de divers comptes £
2? Et pour rencontrer les pertes probables occa-

sionnées par les mauvais crédits, comme entré sous le

titre de '* Contingent accounts"

Total.

7,200

4,246

1

7

10"

3
'

11,446 9 1

Balance active pour la Maison de commerce de Montréal, la

somme de soixante-quinze-mille-huit-cent-trente-cinq livres six chelins

huit deniers £

324

26,178

61,778

87,281

11,446

11

14

10 8

15 9

9

iai4<m> coMwn«itcîoCe de '^iiéveo.

Deniers comptants à l'époque ci-dessus men-
tionnée £

Billets promissoires considérés comme
bons £

Mauvais billets

Total, comme en l'Etat A. deuxième
pièce de la cote Cent-cinq, au dit inven-

taire £
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8
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Autres créances par comptes coorantSi obli-

gations et autres titres, comme il appert en
l'Etat B. de la même cote, dont :

16,861

En crédits considérés commebon&£
Considérés comme douteux. . .

.

Et considérés comme mauvais, y
compris i)d32 17 6, portés sous

le titre " Contingent accounts**...

Ci

Total.

22,832

1,541

4,710

29,084

14

3

11

91

71
5

1

kl
Montant pareil à celui porté au susdit Etat B.

deuxième pièce de la cote Cent-cinq »,.£

Dont il faut déduire pour divers comptes qui

sont portés au même état.. .*...•

Balance, la somme de trente-cinq mille deux
cent-quarante-cinq livres huitchelins neuf deniers,

pour la Maison de Québec £

89,084

44,036

9,690

35,245

e

14

75,835

6

9

8
li

Faisant pour les deux Maisons réunies un dividende de cent-

onze-mille-quatre-vingt^ivres quinze cheUas cinq déniera. ,,,.£
Sans préjudice toutefois aux terres du Haut-Canada appar-

tenante cette société, et qui ne sont point comprises dant la masse
ci-dessus établie.

Les immeubles appartenant à cette société sont décrits au

§111 du chapitre deuxième de la sixième section de l'inventaire.

Oeux du Haut-Canada consistent en six acquisitions de divers

lots de lierre dans les townsbipe, dont les titres sont inventoriés
|

sous la cote Cent-une.

Ces terres sont estimées à une somme d'environ quatre-cent-

trente-cinq livres cours actuel a435

Et sont mentionnées ici pour mémoire
Les propriétés foncières appartenant à cette société dans le

Bas-Canada sont décrites avec leurs titres, sous les cotes Cent-deux
Cent-trois et Cent-quatre au dit inventaire.

Elle consistent :

1* Dans un emplacement avec maison en bois au faubourg-

Québec de la ville de Montréal, évalué*. ..£600

£600
£

8

36,245 € 9

111,08015 5

'|
!

M

}!,

J
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2^ Un lot de terre situé au Pontage dans le pre-

mier rang de la paroisse St. Charles, évalué. ........ 20
3° Et un autre lot de terre au même lieu,

évalué 6

Total. .;e625

Ces biens ayant été entrés dans la masse de la société pour

leur prix estimatif, ne sont mentionnés ici que pour ordre. . . .Ci

Conformément aux articles d'association (font il est parlé au

commencement de la sixième section du dit inventaire, cote

Quatre-vingt-dix Bis, les associés devaient partager les profits de

manière que M. Robertson en avait quarante-trois centièmes et un
tiers, M. Masson c^uarante-trois centièmes et un tiers, et M.
Langevin treize centièmes et un tiers : c'est-à-dire que les deux
preciiers devaient avoir treize trentièmes et le dernier, quatre

trentièmes.

Mais aujourd'hui, que la dite société est dissoute, le p&itage

du dividende ci-dessus établi se doit faire en raison proportrn-

nelle des mises et fonds appartenant à chacun des associés.

Comme il a été observé dans le dit inventait-e, cette liquida-

tion ne peut d'ailleurs être considérée que comme approximative,

et elle n'est faite que pour pouvoir donner un aperçu probable

des droits de la Communauté dans la dite société ; laquelle ne

pourra être définitivement réglée que quand on aura pu recevoir

et examiner les derniers comptes relatifs aux transactions de
Glasgow.

Néanmoins, en établissant aujourd'hui la p^rt proportionnelle

de chaque associé sur les balances réglées au premier jour de
Janvier dernier et dues à chacun d'eux, comme il résulte des

livres de comptes de Monti'éal, il leur reviendrait dans le susdit

dividende, savoir :

A M. Robertson ^652,619 7 0^
AM.Masson ....51,135 3
A M. Langevin.... 7,326 6 5

111,080116

.^eill.OSO 15 5Somme pareille au dividende

SUR la somme de cinquante-un-mille-cent-trente-cinq livres

trois chelins, qui, suivant la liquidation qui précède, reviendrait

à la part de M. Masson dans cette société .jc

Il faut déduire, d'après les comptes arrêtés au trente-un Dé-
cembre dernier :

1? La somme de six-mille-neuf-cent-s<Hxante-cinq livres onze
chelins deux deniers due par le dit feu Honorable Joseph Masson

rour ordre.
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pour le prix de la maison mentionnée ci-après sous le i

*' d'Ancien Magasin Robertson-Masson" et de la maison voi

qu'il a achetés de la dite société, comme il est constaté u(

inventaire sous la cote Quarante-quatre.

Ci £ 6,96611

2". La somme de seize-cent-soixante-dix-

l'iit livres quinze chelins et trois deniers portée

au compte privé du dit Défunt jusqu'au premier

jour de Décembre dernier, suivant le livre Jour-

nal No. 30 et le grand livre ou " Ledger" No. 2
de la cote Quatre-vingt-douze au dit inventaire. . 1,678 15

3° Et les deniers fournis à madame Masson
depuis le décès de son mari, comme porté aux

susdits livres de comptes, et dont elle a rendu

compte dans la dernière vacation de l'inventaire,

au montant de la somme de onze-cent-soixante-

quatre livres un chelin quatre deniers 1,164 1

«.«^

Total. 9,808

m
ê

(I

2

De manière qu'il ne resterait à la Communauté dans la sus-

dite société qu'une somme de ^uarante-un-mille-trois-cent-ving-

six livres quinze chelins trois deniers, cours actuel £

9,808

Sauf toutefois vérification avec les comptes de la maison de Glasgow, comme
il a été observé ci-dessus, et toute déduction qui pourrait être causée par de mauvais

crédits, outre ceux déjà défalqués sous le titre de ** Contingent accounts."

ARTICLE TROISIÈME.

APRÈS la dissolution de la société qui précède, il fut contracté une nouvelle

association commerciale entre le dit feu Honorable Joseph Masson et le dit Charles

Langevin, Ecuier, sous le nom et raison, savoir : en Ecosse, Masson, Sons et Co."

à Montréal, " Joseph Masson, Sons &, Co." et à Québec " Masson, Langevin
& Co."

PREMIERE. Pour ce qui est de l'addition de ** Sons" dans la raison sociale,

il faut remarquer que par acte reçu devant M' J. Belle, notaire,et son confrère,en date

du 18 Décembre 1846, entre le dit Défunt, tant en son nom qu'au nom de son asso-

cié M. Langevin, d'une part ; et d'autre part M. le Subrogé-tuteur et le dit sieur

Isidore-Candide-Edouard Masson, son frère, il fut déclaré : que quoique les dits

Honorable Joseph Masson et M. Langevin fissent le commerce depuis le premier
jour de Décembre mil-huit-cent-quarante- six sous la dénomination ci-dessus, et

Î|u'ils se proposassent de le continuer ainsi, néanmoins les dits sieurs Joseph-Wil-
red-Antoine-Raymond Masson et Isidore-Candide-Edouard Masson n'étaient point

associés et n'avaient droit à aucune part ou profits dans les biens et affaires de la

société. Mais M. le Subrogé-tuteur dût conserver la signature sociale, et il fut con-

venu d'une rénumération pour lui et monsieur son frère.

^1
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DEUXIEME. Cette lociété V trouvant diuoute par la mort de l'Honorable

Joseph Masson, et la multitude et l'importance des affairei ne permettant pas d'en
faire immédiatement la liauidation, sans de grands inconvénients et on préjudice
considérablepour toutes lee parties intéressées; et tû en outra l'impossibilité de

Srocéder de suite à la vente des marchandises qui restaient dans les mtoasins de
(ontréal et de Québec, ainsi que de celles qui avatciU été aelielées par le Défunt

en Ecosse, à Londres et autres lieux,et (|ui étaient en voie d'être reçues en Canada ;

il a été convenu et arrêté entre les Parties aue le dit siour Langevin à Québec, et

M. le Subrogé-tuteur à Montréal et dans le Haut-Canada, auraient le droit de vendre
toutes les susdites marchandises dans les délais et de la manière qu'ils jugeraient le

plus convenable, de recevoir touts deniers et crédits, et en un mot, de continuer à
transiger toutes les affaires de la société sous la raison d'iccUe, de même que si le

dit Défunt eut été vivant, et ce, jusqu'à oe que les affaires de la dite société pussent

être lic|uidées ; ainsi que le tout est plus au lona expliqué dans un acte passé le

dix-huit Mai mil-huit-cent quarante-sept, devant H* C. £. Belle, notaire et son con-
frère, entre la dite Dame Veuve Masson, et les dits sieurs Langevin, Bourret, Joseph
Belle, Joseph-Wilfred-Antoine-Raymond Mas8on« et Isidore-Caadide'-Édouard

Masson.

TROISIÈME. En exécution de ces arrangements, qui d'ailleurs se trouvaient

enharmonie avec les conditions de rassociation,comme il a été remarqué au dit inven-

taire, les marchandises d'importation ont été reçues à Québec et à Montréal, les

ventes et transactions de commerce ont été continuées ; et les marchandises des deux
maisons qui n'ont pas été vendues de gré A ^ré,olit été vendues par encan ; et le fonds

restant des objets dont on n'a pu disposer amsî, a été abandonné et cédé, au prix de
facture, à la société nouvellement conttractée entre le dit sieur Joseph-wilft'ed-

Antoine-Raymond Masson, le sieur Henry Thomas et le sieur Jean-Baptiste

Bruyère, sous Ut nom et raison de " Masson, Bruyère, Thomas et Cie." à Montréal ;

*' Masmn, Langevin, Thibaudeau et Cie" à Québec Et enân les comptes et a&ires
de la société dissoute ont été «rrètés au trente de Novembre dernier ; le tout ainsi

u*il est constaté dans les rëgistrefde commerce et livres de comptes inventoriés au
it inventaire.t

-''-i-|-'-->rf i r iÉ*i

\i\a\3\D AT\03< DE CETTÎl ftOClÊTÊ.

Suivant Us état» et tomptts porté» dan» VJncentaire

(flWoôoN. aotnmeuiaCe he (Sm>tmtwjL

1* Deniers confiants«u premier jour de Décembre dernier . . . .£
^< En lions crédits par comptes courants. k . . .

.

if. En crédits douteux
41 En crédits réputés mauvais. .................... ^ « . .<.

241
49,845

50
ld8

Total ^1 60,33ô'

6]

9.

12

3
7

5
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51 En billets promisioires réputés bons £
Douteux
Mauvais

Total.

13,15d

04
40

13,289

11

6
2

19

..£
5^

7

Montant de l'actir de la Maison de Montréal, la somme de
soixante-trois-mille-six-cent-vingt'cinq livres, onze chelins trois

denirs cours actuel £

Dont il faut soustraire :

V. Pour marchandises achetées de la précédente

société £ 16,37716 6
2" Pour divers comptes au débit de la présente

société 2,276 7 9

Total. 18,654 8

BALANCE en dividende pour la Maison de Montréal

Dai6on> eommetoiole de '^liéoeo.

vembre
267

.£

r. , En argent comptant au trente-un de Novembre
dernier £

2' En bons crédits par comptes courants et obliga-

tions

3? En crédits douteux
4'. En crédits mauvais «

Total.

67 En billets promissoires réputés

bons £
Douteux
Mauvais

Total.

11,974
423
117

12,614

10

10

Montant de l'actif de la Maison de Québec,
cinquante-un-mille-quatre-cent-quatre-vingt-quatorze

livres, huit chelins deux deniers

DUQUEL actif il faut défalquer.

1° Pour marchandises achetées de
la société précédente £ 13,644

13,644

37,284
382

1,066

38,979

12,614

61,494

51,494

16

3
6

12

18

10

8

8

8
3
7

60,330

13,289

63,62611

18,664

I !

12 8

19

2

2
44,971 8
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Report

Report 61,494 8

44,971 8

Report.

2î Pour divers comptes au débit de
cette Maison

3° La somme de cinq-mille-trois-

cent-soixante-dix-sept livres, dix-neuf

chelins cinq deniers, revenant à M.
Langevin, tant dans les fonds que dans
les profits de cette société, dont le divi-

dende se trouve établi dans les livres

de coDunerce, troisième série, No. 3
de la cote Quatre-vingt-treize au dit

inventaire. Sauf toute déduction ou
augmentation proportionnelle au quart

Sue le sieur Langevin a droit d'avoir

ans les profils de la dite société, d'a-

près les articles d'association, dans le

cas où les pertes occasionnées par les

mauvais crédits excéderaient la somme
de quatre-mille-neuf-cent-quatre-vingt-

neuf livres six' chelins trois deniers ci-

après mentionnée, ou seraient au-

dessous de cette somme

13,644

2,763 n

Total.

5,377 19

21,78618 2

BALANCE en actif pour la Maison de Quél)ec .£

21,785

29,708

18 - 29,708 10

10

TOTAL des deux Maisons, la somme de soixante-quatorze-
mille-six-cent-soixante-dix-neuf livres dix-huit chelins , .J&

MAIS, outre le passif déjà défalqué, ainsi que la part et portion
revenant à M. Langevin, il faut encore déduire pour couvrir les
pertes probables occasionnées par les nuuivais crédits.

Pour la Maison de Montréal £
Pour la Maison de Québec,^ <««*«*> i •<.... .

Faisant ensemble la somme ci-dessus mention-
née et qui se trouve portée au passif des dites Mai-
sons, dans les livres de comptes, sous le titre de
" Contingent accounts."

Ci ..£

2,600

2,389

4,989

EN sorte que d'après ce résumé et le dépouillement des livres
de commerce, états, comptes et détails contenus dans l'inventaire,
et particulièrement au chapitre HI. de la sixième section, il revien-

Report £

74,679 18

4,989 6

69,690 11 9
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10

18

6

9
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Report.

drait à la Communauté pour les droits lui appartenant en la dite

société, tant dans la Maison de Montréal que dans celle de Québec,

une somme de soixante-neuf-mille-six-cent-qaatre-vingt-dix livrç^

oJïze chelios neuf deniers, cours actuel., ..,.«. .^ .<£

69,690111

69,690 11

9

HrcadiCttilation

DE ce qui revient à la Communauté dans les susdites Maires comiB«vcial9s»

en raison des mises, fonds, parts et portions qu'avait le dit feu Honorable Jpseph
Masson dans les diverses sociétés ci-dessus meaticnnées, d'apiès Les états, ^t

comptes résumés qui précèdept.

BAYOIR:

nansla première société. Article I... £
Dans la deuxième , Article II

Dans la troisième , Article III

l,E TOUT mentant à la somme de cent-onze mille trois-cent-

quatre livres dix-sept chelins huit deniers et demi, cours actuel. .<£

287
41,326

69,690

111,304

1018*

1Ô3
119

178i

TITRE DEUXIÈME.

TOUTS Ib0 ônmeubles dont les titres sont inventoriés dans les seedcms
Deuxième et Troisième de la seconde partie du dit inventaire sont des héritages

coiiquêts de la Cpmmunaut^.

CHAPITRE PREMIER.

Seigneurie de Terrebonne.

La Seiokcvrie de T£RREBONKE,relev£uiten plein fief de Sa Majesté, est située

9U Nord^uest de la Rivière-Jésus dans le comté de Terrebonne du District de
Montréal. Elle prend sou front à la rivière, et est bornée en profondeur par les

town^ips d'Abercrombie et de Kilkenny ; du côté Nord-Est elle tient a la Sei-

gneurls de Lachenaie et du côté Sud-Ouest à celle de Blainville.

La contenance totale de cette seigneurie est de deux lieues de front sur six

UeiiAB de profondeur.

Elle est cc»nposée de trois concessions de chacune deux lieues de front sur

deux lieues de profondeur : la première appelée " Terrebonne*' proprement dite,

confrontant à la dite rivière ; la seconde appelée " La belle Plaine, la Plaine ou
I>ei|)lBJ^es," ensuite de la première ; et la troisième en continuation de ce)|e-ci,

appelée ** Lacome."

II

fi î
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Trois arrière-fiefs relèvent de cette seigneurie, ce sont : 1? Le fief de la Fa-
brique, 2? le fief Ste. Claire, et 3° le fief-Granger. Ils sont désignés avec leurs

titres respectifs au dit inventaire.

Des lies, ilôts et battures au-devant de cette seigneurie, et qui en dépendent,

l*Ue alix vaches située au-dessus de l'île St. Jean, est la plus considérable ; elle con-

tient environ cinq-cents arpents en superficie. Il y a aussi IHle du moulin dont

il sera ci-après parlé. Les autres lies et ilots qui se rencontrent sur la devanture

de cette seigneurie sont de peu de valeur.

Les pièces de la cote Douze au dit inventaire constatent qu'à cette seigneurie

appartient la directe de certaines portions de terres possédées par M. M. Turgeon
et Séguin dans la Seigneurie de Lachenaie appartenant à M. Pangman, d'après la

ligne limitative entre cette Seigneurie bi celle de Terrebonne.

La Maison Seigneuriale ou Manoir est décrite sous la cote Treize.

D'après les titres de cette seigneurie, elle doit contenir douze lieues en super-

ficie, c'est-à-dire, quatre-vingt-quatre-mille-six-cent-soixante-douze arpents. Outre
l'Ile du moulin, le manoir, le petit domaine près delà ferme-Auger, et un autre petit

domaine près du moulin de Glasgow, il reste encore en domaines et terres non con-

cédées, savoir :

IP Un lopin de terre en bois de bout dans la première concession de la Sei-
gneurie le long de la ligne de Blainville, formant environ trois-mille arpents en su-

perficie.

2? Un autre lopin de terre dans la concession Desplaines, contenant environ

deax-mille-cinq-cents arpents en superficie.

3° Et dans la concession de Lacome, en domaine et terres bornées à New-
Peasley, environ trois-mille-cinq-cents arpents en superficie.

Le reste de la Seigneurie, c'est-à-dire, environ fsoixante-ai''uze-miIle-six-cent

soixante-douze arpents, se trouve maintenant concédé en terres de soixante à cent

arpents, environ douze'-cents lots, sans y comprendre les petits lots, et emplace-
ments de village.

Ces terres sont baillées à cens et rentes foncières Seigneuriales portant profits

de lods et ventes et autres droits Seigneuriaux et charges, suivant la loi du pays et

les conditions des titres de concession.

Le village de Terrebonne, composé de deux-cent-cinquante lots, est décrit au
dit inventaire.

Les moulins bannaux de cette seigneurie consistent dans ceux situés à Terre-
bonne sur Pile dumoulin d'environ onze arpents en superficie ; savoir, un moulin

à farine, un moulin à scie et un moulin à carder, avec divers bâtiments sur la dite

lie ; le tout estimé au dit inventaire à la somme de sept- mille-trois-cents livres,

cours actuel .£7,300

Non compris parmi ces bâtiments une maison dont la construction a été com-
mencée dernièrement par M*^ Masson.

Il y a aussi, à l'endroit appelé " New-Glasgow" dans Lacome, un moulin à
farine et un moulin à scie sur le petit domaine mentionnt. ci-dessus; le tout estimé

au dit inventaire seize-cents livres, cours actuel .£1,600

On trouve dans le dit inventaire une description particulière et beaucoup plus

détaillée de la dite Seigneurie, et notamment des susdits moulins, des canaux con-
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sidérables faits au raplde-TaiUoii, pour conduire les ep,v» a4ix moulins de Terre*
bonne, et autres travaux; aussi un état approximatif des revenus de cette {Seigneu-

rie, et divers autres objets y relatifs qu'il serait trop long de mentionner ici.

Il se trouve encore dans la/dit^ inventaire au chapitre II. de la deuxième sec-

tion, un état détaillé de toutes les acquisitions faites par le Défunt de divers terres,

terrains et emplacements dans la mouvance de la dite Seigneurie ; lesquelles, faute

de la déclaration voulue par l'article LUI. de la Coutume de Paris, se trouvent

considérées comme terres féodales et réunies au domaine.

Touts les titres de ces acquisitions sont inventoriés depuis la cote Vingt-trois

jusqu'à la quarante-deuxième inclusivement dans le susdit inventaire, lequel contient

aussi une désignation de chaque acquisition suivie de l'évaluation.

On va seulement rappeler ici ces acquisitions sous les titres qu'elle portent au
dit inventaire.

|;i

I" La Ferme-Auger, située au village de Terrebonne, avec maison,
grange et autres dépendances, estimée ^ £
3*. Terrain irrégulier au Nord-Ouest du village

S^ Emplacement-McKay
4ï Bmplacement-Buxton
S! Ancien Magasin-McKenzie
€; EmplacemeRt-Clèment
7° Emplacement-Prévost .«

B? Emplacement-Pieeon ^ ,.

9° Emplacement-Rooin
10° Emplacement-Corbiàhley
Il* Emplacement-Bouc
12° Lopin de terre-Lepage
121 Terre à bois-Ouellette et Rochon
14°. Terre à bois-Robitaille

15". JlBftplacement-Lamoureux, à Ste. Anne
16° Emplacement-Globensky, au même lieu

17° Terre-Brov(rn,àNew-Peasley «

18°. Terre des dames McKenzte....
19<! Terre-Lauder, (promesse de vente)

20° Terre-Derouen, à Mascouche ^

Total dix-huit-cent-quatre livres dix chelins, cours actuel. .

.

..^

850
100
200
100
200
2ô
100
12
6
5

60
5
6
15
20
5

10

37
Four ordre

27

1804

10

10

10

10

il

il

tiES titres des concessions originaires et des mutations subséquentes de la

dite Seigneurie de Terrebonne, inféodations, lettres et livres de terrier, cueilloirs et

livres de comptes, actes de foi et hommage, et autres pièces et papiers relatifs à cette

propriété, sont inventoriés et analpés au dit inventaire dans les cotes depuis la

sixième jusqu'à la quarante-unième mclusivement.

Il suffira pour le présent partage de mentionner que cette seigneurie a été ac

quise ^par ledéfunt Honorable Joseph Masson sur le décret qui en a été fait à la

Soursuite de William Smith Plenderleath contre le curateur à la succession vacante

e feu Simon McTavish, suivant le titre du shérif Gugy, en date du 31 décembre
1832, pour la somme de vingt-cinq-miUe cent-cinquante livres, cours actuel ; bcdit

I

m
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titre enregistré au bureau des hypothèques du Comté de Terrebonne, le 22 Dec.

1843 sous le No. 1230, première pièce de la cote SLx au dit inventaire.

Ile St. Jean ou Viger.

L'ILE St. Jean ou Viger est située dans la rivière Jésus entre Tile Jésus et la

Seigneurie de Terrebonne vis-à-vis le village de même nom, contenant en totalité

environ trois-cents arpents en superficie, dont environ le tiers est défriché, et le

reste est en bois debout, avec maison, grange et autres dépendances d'une ferme,

le tout décrit au long au dit inventaire sous la cote Onze, qni renferme touts les

titres de cette propriété.

La première pièce de cette cote est la vente de la dite ile par le Shériff Guey
au dit Défunt, en date du 10 Mai 1833, sur les héritiers et représentants du dit

Simon McTavish. Ce contrat est enregistré à Terrebonne à la date du 10 Nov.,

1843 et sous le No. 981.

On voit par les pièces et documents dont il est parlé dans l'observation qui

{>récède l'inventorié de ces titres, que la susdite ile dépend de la Seigneurie de
'Ile Jésus appartenant au Séminaire de Québec, aussi le contrat d'acquisition dont

il vient d'être parlé porte-t-il en marge l'ensaisissement par M. Cherrier, procureur

spécial du dit Séminaire, et la quittance des lods et ventes, en date du 3 avril 1839.

Néanmoins cette Ile peut-être considérée comme attachée naturellement à la

Seigneurie de Terrebonne, attendu sa proximité, et que c'est sur cette Ile que
s'appuyent les digues et chaussées qui servent aux moulins de cette Seigneurie.

C'est pour cela qu'elle a été jointe à la Seigneurie de Terrebonne et comprise
dans son estimation.

Elle avait néanmoins été séparément évaluée au dit inventaire à la somme de
mille livres, cours actuel, • .£1,000

CHAPITRE DEUXIÈME.

Pont de Terrebonne.

LE Pont de Terrebonne traverse la rivière Jésus un peu au-dessous du Village

de Terrebonne. Il a environ neuf cents pieds de longueur et est bâti en charpente

de bois sur douze piliers, outre^les culées, espacés d'environ soixante pieds. Les
piliers sont des caisses remplies de pierre et ont dix pieds sur vingt-deux, pontage,

garde corps, maison de péage ; le tout en bon état, à l'exception de deux caisses qui

demandent des réparations.

L'entreprise de ce pont avait été divisée en vingt-sept pwto parts et demie ou
actions, appartenant à divers associés ; mais à l'époque de l'inventaire (lô*"' vacation

du jeudi 9 septembre 1847) la Communauté en possédait vingt-une parts et demie,

et les six autres parts, qui appartenaient à M. Joseph-Octave-Alfred Turgeon, ont

été acquises par madame Masson des deniers et pour le compte de la Communauté,
du consentement des autres parties, comme il est constaté au dit inventaire sous

l'inventorié de la cote Quarante-trois, qui contient touts les pièces et papiers relatifs

au dit pont, dont la totalité appartient actuellement à la Communauté.



43

CHAPITRE TROISIÈME.

IMMEUBLES SITUES EN LA VILLE DE MONTREAL ET A LA PRAIRIE DE LA MA6DELEINK.

CES HERITAGES sont décrits 3t les dimensions en sont données, en me-
sures anglaises, dans la section troisième de la seconde partie du dit inventaire, où
sont annexés les plans que les Parties ont fait faire des dites propriétés par M" P.

L. Mbrin, arpentenr juré. Les titres et papiers qui les concernent se trouvent sous

dix cotes, depuis la quarante-troisième jusqu'à la cinquante-troisième inclusivement.

On va suivre ici l'ordre de cette section de l'inventaire pour la désignation de
ces propriétés.

ARTICLE PREMIER.

Jîncien Magasin Robertson-Masson.

UN emplacement situé dans la ville de Montréal au Sud-Est de la rue Notre-

Dame, de la contenance de quarante-neuf pieds de front sur la dite rue, tenant en

profondeur aux Dames de l'Hotel-Dieu, où le dit terrain n'a que quarante-sept pieds

neuf pouces de largeur, joignant du côté Nord-Est à Austin Cuvillier, écuier, et

aux Religieuses de la Congrégation de Notre-Dame, ayant dans cette ligne cent-

vingt-cinq pieds deux pouces de profondeur ; de l'autre côté ledit emplacement
avoisine la maison-Perrin ci après-désignée en l'article suivant, et a dans cette ligne

cent-vingt-un pieds huit pouces de profondeur ; les deux murs latéraux, ainsi que
celui de profondeur étant mitoyens avec les «roisins.

Sur cet emplaeement se trouve une bâtisse en pierre de toute la grandeur

d'icelui, ayant deux étages sur la rue Notre-Dame, et trois sur le derrière. Un pas-

sage commun sur la rue communique à une c< " commune, et sépare la dite bâtisse

en deux corps de logis,comprenant boutiques e .aagazins au rez-de-chaussée, voûtes

sur l'arrière, caves, appartements, mansardes et autres dépendances, le tout recou-

vert en ferblanc, et en bon état de toutes réparations.

3ocatu>iv.

CETTE propriété a été baillée à loyer par le dit feu Honorable Joseph Masson
tant en son nom qu'au nom de Hugh Robertson, Ecuier, alors son associé, à M.M.
Prudent et Joseph Beaudry, pour le terme de neuf années, à compter du premier
Mai mil-huit-cent-quarante-cinq.

Ce bail a été fait moyennant trois-cents livres, cours actuel, de loyers payables
par quartier et solidairement par les locataires.

Outre les charges ordinaires, les locataires se sont obligés, sous la dite solida-

rité, à toutes réparations grosse et menues, à payer toutes taxes et cotisations, et à
d'autres conditions stipulées dans le bail passé devant M? J. Belle, notaire, et son
confrère, en date du 6 Décembre 1844.
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COTE qUARANTE-QUATRE.

CETTE eote ooattent les tkres tant du susdit «mplacement que d« la Maison-
PèUrfii ci^après désignée sous l'article II. Le tout appartenant «ux dits sieurs Ro«
bertsotn et Masson en société, et k dit feu Honorable Joseph Masson en a lait l'ac*

<|Misition par le contrat du 28 Octobre 1845, reçu devant le dit M; Belle, notaire, c^

son confrère notaire, septième pièce de cette cote, moyennant la somme de six-mille-

neuf-cent-soixante^cinq livres onzechelins et deux deniers, cours actuel, dont il a été

tenu compte à la société, comme on le voit ci-dessus en l'article deuxîène du cka-

pitre IV du titre précédent.

Cette propriété relevait en censive de la Seigneurie de Montréal, mais elle a

été convertie en franc-aleu roturier, ainsi que la Maison-Perrin ci-après mentionnée,

et déchargée de touts droits seigneuriaux, suivant la commutation accordée par les

seigneurs de Montréal au dit Oéfimt, par acte passé devant M* Lacombe, notaire, !c

12 Juillet 1842.

ARTICLE II.

Maism-Perrin.

UN emplacenfeftt situé au Sud-Est de la rue Notre4>ame en la ville de Mont*
féal, de la contenance de quarante pieds de front sur le niveau de la dite rue, où il

•lient pardevant, allant en profondeur jusqu'au terrain de l'Hotel-Oieu, où il a ^ente-
deux pieds deux pouces de largeur; joignant du côté Nord-Est à l'ei^plaoe-

ment désigné en l'article précédent, et mesurant dans cette ligne cent-vingt-un pieds

îiuit pouces de profondeur, de l'autre côté au Sud-Ouest attenant au sieur Raymond
Pleissis fiêlair, dains laquelle ligne il n'a que cent-dix'^iettf pieds quatre ponces de
^Ofondeur.

Avec une maison en pierre à deux étages, couverte en ferblanc, boutique et

magasin au rez-de-chaussée et sur la devanture, voûte sur l'arrière, cour, jardin et

autres dépendances, y compris le droit de mitoyenté dans les murs du Nord-Est et

de profondeur, ainsi que dans celui du Sud-Ouest, et particulièrement dans la partie

de derrière d'une voûte construite sur l'emplacement du dit sieur Raymond-Plessis
Bélair, et généralement touts les droits, privilèges et servitudes résultant d'une con-

vention faite entre ce dernier et M. François Perrin, dont acte passé devant M*
HiOmas Bédouin, notaire, le 24 Décembre 1839.

atoocatum>.

Par acte passé devant M'. J. Belle, et son confrère, notaires, le 25 Novembre
1844, cette propriété a été louée pour trois années, à compter du premier jour de
Mai mil-huit-'cent-quarante-cinq, par le dit feu Honorable Joseph Masson, tant en
son nom qu'au nom du dit sieur Robertson, à M. Denis Sénécal, moyennant trois-

•cent-cinquante livres, couïs actuel, de loyers payables par quartiers, et à la chaige
des cotisations et taxes de ville.
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COTE QUARANTE-CINQ.

LES pièces de la cote précédente constatent que cette propriété avait été ac-

quise avec le susdit magasin par le dit défunt de M. le Subrogé-tuteur, son fils, qui

avait acheté ces deux emplacements de M. Hugh Robertson et du Défunt, lesquels

avaient acquis celui-ci en société du dit sieur François Perrin le 1er Juin 1842, par
contrat de vente passé devant le dit Mf Belle et son confrère notaires.

Toutes les autres pièces de cette cote et de la précédente sont des anciens ti-

tres de ces propriétés.

ARTICLE III.

ÏY}

Maison-Rodier.

12^e6ou}itiofv.

UN emplacement situé au Sud-Est de la rue Notre-Dame en la ville de Mont-
réal ; tenant par devant à cette rucj par derrière au terrain de l'Hotel-Dieu, du côté

Nord-Est à M. Raymond Plessis Befair, et du côté Sud-Ouest aux Héritiers Huguet
Latour; contenant en front trente-cinq pieds, en profondeur trente-quatre pieds,

dans la ligne Nord-Est cent-treize pieds, et cent-neuf dans l'autre ligne.

Avec une maison en pierre à trois étages, couverte en ferblanc, caves, voûtes,

cour, magasin et boutique sur la devanture, et le droit de mitoyenté dans les murs
de pignons et de clôtures de chaque côté du dit emplacement, et dans celui en pro-

fondeur.

oi^ocotioni.

CETTE maison est louée pour neuf années, qui ont commencé au premier

jour de Mai mil-huit-cent-quarante-quatre, suivant le bail fait par le Défunt à M.M.
Benjamin & Brother, en société, dont acte passé devant M*. J. Belle et son con-

frère, notaires, le 28 Novembre 1843, moyennant trois-cent-cinquante livres, cours

actuel, de loyers, payables par quartier, à la charge de toutes réparations grosses

et menues, et de payer les taxes et cotisations de ville. En outre à condition de
construire un aile à la dite maison, et d'en refaire la façade, avec d'autres impenses,

comme plus amplement expliqué dans le bail qui a été analysé au dit inventaire, où
il est observé que ces conaitions d'améliorations avaient été remplies.

I
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COTE QUARANTE-SIX.

LA première des cinq pièces qui composent cette cote, est la vente faite au
Défunt de cette propriété par Charles-Séraphin Rodier, Ecuier, dont acte reçu de-
vant M^ J. Belle et son confrère, notaires, en date du 22 Avril 1842, enregistré à
Montréal le 23 Juillet suivant sous le No. 797.

M
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La quatrième est l'acte de commutation de cet emplacement en franc-aleu

roturier accordée au Défunt par les seigneurs de Montréal, avec décharge de touts

droits seigneuriaux, dont acte reçu devant M' Lacombe, notaire, et son confrère, en
date du 26 Avril 1842.

ARTICLE IV.

Ma$»on*9-BuUdinga.

IDMcujttio».

La propriété connue sous le nom de ** MasisonVBuildings" est une bâtisse

formant deux maisons contigues, situées au côté Nord-Ouest de la rue Notre-Dame,
en la ville de Montréal, allant en profondeur depuis la dite rue jusqu'aux terrains

de M.M. Radiger, McCord et Bourret, dont elle est séparée par un mur mitoyen ;

du côté Nord-Est elle tient à M.M. Webster et Guy, dont elle est aussi séparée par
un autre mur mitoyen, ainsi que du côté Sud-Ouest où elle avoisine M. James
Duncan Gibb.

Cette bâtisse est à quatre étages et est couverte en ferblanc. Elle a de front

3uatre-vingt-six pieds. Au milieu est une cour pontée en bois de soixante-huit pieds

e longueur, sur trente-sept pieds six pouces de largeur.

Elle se trouve divisée en six corps de bâtiments ; quatre font face à la rue

Notre-Dame, et se composent de caves, boutiques ou niagasins avec logis dans les

étages supérieurs. Deux àe ces corps de bâtiments No., 129 et 130 sur le plan, ont

chacun dix-huit pieds et neuf pouces de front sur cinquante-huit pieds de profon<

deur, l'épaisseur des murs comprise ; les deux autres coips No. 131 et 132 ont

chacun vingt pieds et cinq pouées et demi de front sur la profondeur ci-dessus

aussi en comprenant les murs. Deux autres corps sont sur l'arrière et de chaque
côté de là eôur, à t^ois et quatre étapes, ayant soixante-dix pieds de front sur vingt'»

deux pieds dix pouces de profondeur de dehors en dehors ; ainsi que le tout est

plus au long décrit au dit inventaire.

LA propriété ci-déssus désignêee est louée, isavoir :

La partie ou moitié Sud-Ouèst, à M.M. James et William Connell, pour c!nq

aimées, à compter du premier jour de Mai mil-huit-cent-quarante-trois, moyennant
la somme de quatre-cent-cinquante livres, cours actuel, par année, et à la chargé

des taxes, cotisations et autres conditions portées au bail à eux fait par lé Défunt
devant M' J. Belle, notaire, et son confrère, en date du 2 Avril 18'42.

L'autre partie ou moitié Nord-Est, à M.M. Rice Sharpley et William Benjamin»
pour sept années, à compter dii premier yaOt de Mai mil-huit-cent-quarante-quatre,

moyennant quatre-cents livres, cours actuel par année, payable aux termes portés au
bail à eux fait par le Défunt le 26 Décembre 1843 devant les susdits notaires, et à
la charge des taxes, cotisations et autres conditions.

COTE QUARANTB-SEPT.

DES onze pièces qui composent cette toi^, \ts d^ux premières sont lés deux
ventes faites par décret sur madame vpuve Sullivan par le ShérifT Boston au dit feu

Honorable Joseph Masson de l'emplacement où il a fait construire les susditeis mai-



47

sons, dont actes en date du 18 Septembre 1841, enregistrés à Montréal le 24 Août
1842 sous les numéros 1085 et 1086.

La troisième pièce est l'expédition d'un acte passé devant M' Lacombe et son

confirère, notaires, en date du 16 Octobre 1841, par lequel les seigneurs de Mont-
réal ont éf -hargé le dit terrain de touts droits seigneuriaux, et l'ont commué en
franc aleu roturier.

Les antres pièces sont les anciens titres, les baux ci^dessus mentionnés, et

divers actes de conventions relatives au droit de mitoyenté, et notamment une recon-
naissance pour Une somme de cinquante-cinq livres neuf cbelins six deniers, cours

actuel, payable par madame Webster lorsqu'elle vendra sa propriété voisine ou
3u'elle voudra se servir du mur construit par le Défunt, comme plus au lo^g exprimé
ans un acte passé devant Ml Oriffin, notaire, le 18 Septembre 1841.

ARTICLE V.

Beaver-HaU- Terrace.

Weieûfllm.

\!

LA propriété connue sous la dénomination de " Beaver-Hall-Terrace " est

située au Sud-Ouest de la rue ou place appelée ** Beaver-Hall" en la ville de
Montréal, allant en profondeur depuis cette rue jusqu'à une ruelle mitoyenne avec

les propriétés qui y aboutissent ; tenant du côté Sud-Est â la rue Belmont, et du
côté Nûrd'Ouest à là rue Borclrâster ; contenant en totalité trois-cent-soixante-onze

pieds huit pouces dé front sur le niveau de la sitôdite [4aoe, sw cent-vii^ pieds 4e
profondeur, non compris la susdite ruelle.

Elle se compose d'une bâtisse à deux étages en pierre de taille sur la façade,

le reste étant en briques, couverture en ferblanc ; le tout de la susdite longueur de
trois-cent-soixante-onze pieds huit ponces, divisée en quinze maisons ou corps de
logis, ayant en arrière chacun une cour de quarante-quatre pieds et demi de profon-
deur, privés vers le milieu. Les vingtrpieds et demi restant comprennent une gla-

cière, une remise et une écurie donnant, avec porte-cochère, sur la ruelle.

Le premier, les qtt&trième, cinqaièiae et septième, et tes dixième, onzième,
douxième et ti'eizième «corps de k>giiï oÉit vingt-vinq pieds :siir trente-huit et demi;
les detixièmè et troisième, aim^ que les sixnèitie^'haitièiMHs neuvième, quatorzième et
qnihzîème, projéttant de dix-huit polices sw lafacade^âe l^èdiâce, oLt vingtHsix pieds
sur quarante, y compris dans ces mesura l'épaissesor des murs.

Le« enduits !latérieurs des corps ^e iogis ei-4e^us décrits, et qui portent leure

numéros depuis la rue Belmont jusqu'à la rue Dorchester^ soAt peintinrés, ^ l'excep-

tion dé ceux No. 12 et 13. De plus les coips de logis No, 2, 3, â et 11 ont des
bains. Touts ' reçoivent Teâu des aqueducs et ont 4eurcftves, mansardes et autres,

dépâidances en bon ordre.
^ r* *«-«<*« {
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Ctttt prcpriiti ett huit, aitui qu''on U voit dam U iahltmi suivant.

No.
da
CorM
d«

Logis

MOMt DEI LOCATAIRCI.

3
4

6
7
8
9
10
U
12
13
14
15

JoMph Knapp. £
Joi. Amidée Papineau
Adolphus Hart
John Adam Perkini
Thomas Rysn
M. Hiram 8«yinour
John Bleaekfev
Benjamin Hutcnina
Thomas Henry Bridge
J. W. A. R. Masson
Charles Bockus
Mme. Veuve R. MoKenzie
James Burns
John Gordon
Edwin Awater, tenant de M. Hanington,

Total des Loyers £ 1038|

LOYERS

PAR

ahme'x.

70
75
70
70
70
70
70
70
63
70
60
70
70

10\

BAUX.

NOTAIRE

INSTRUMSM-

TAIRE.

J. Belle.

DiTerses lettres

J. Belle
il

«
u

Lettre du Défunt
J. Belle

u
u
<l

«

DATE.

FéV,
«<

mars
Mai

Déo
FéT.
Déo.
avril

avril

Déo.

1846

1847
1847
1846

1845
1846
1815
1847

1817
1845
1845
1845
1845

TEMPS DU BAIL.

I ACOMPTER DO

1er Mai 1846.
" 1847.
" 1847.
" 1846.
" 1846.
" 1846.
" 1846.
" 1846.
" 1847.

1847.

1846.

1846.

1846.

1846.

Touts ces baux sont faits aux clauses et conditions accoutumées, et en outre à
la charge des taxes de ville et cotisations.

COTE «VARANTE-HUIT

LE dit feu Honorable Joseph Masson a acheté cette propriété de John Red-
path, Ecuier, par contrat passé devant M^ J. Belle et son confrère, notaires, en date
du 18 Octobre 1846.

ARTICLE VL

Magasin rue St Paul.

LE magasin servant au commerce que faisait le Défunt lors de son décès, situé

au Sud-Est de la rue St. Paul en la ville de Montréal, contenant cinquante-trois

pieds huit pouces sur le niveau de cette rue qui le borne pardevant, et cinquante-

trois pieds un pouce sur la rue des Commissaires, ou du oord du fleuve, qui le

borne à l'autre bout, ayant cent-quarante-cinq pieds deux pouces le long de la

ruelle Saint-Dizier qui le borne au Sud-Ouest, et cent-trente-six pieds du côté

Nord-Est le long de la ligne de la propriété du Dr. Crawford qui le borne de ce

côté, et où le mur est mitoyen.

Ce magasin se compose, sur la rue St. Paul, d'une bâtisse en pierre à trois

étages, comprenant comptoirs, voûte et bureau pour les archives, le tout de qua-

rante-sept pieds sur vingt-sept ; le reste est en magasin et se continue jusqu'à la rue



des Commissaires, où cette bâtisse a quatre étages outre les caves, et vingt-six pieds
dix pouces de largeur. Ce c|ui reste de la contenance totale est en cour, avec hangardi
remise et privés. Le susdit édifice est couvert en fevblanc et en bon état de toutes
réparations.

•(0ooatû>it,

CE magasin est porté dans les livres de commerce, comme loué à la société à
raison de quatre-cent-vingt-cinq livres, cours actuel par année.

COTE 4UARAirTE-lî£Ur.

CETTE cote contient six pièces concernant la propriété de ce magasin. La
première eat le contract de la vente qui en a été faite au Défunt par John Redpatb,
Ecuier, dont acte reçu devant M? J. Belle, notaire, et son confrère, le 12 Juin 1844,
enregistré le trente-un Janvier suivant sous le No. Ô906.

Les autres pièces sont des actes confirmatifs et à décharge. La dernière est
l'acte de commutation de cette propriété en franc-aleu roturier, avec décharge de
touts droits seigneuriaux de la part des seigneurs de Montréal, passé devant îa', La-
combe, notaire, et son confrère, en date du 14 Juin 1844.

f

ARTICLE Vn.

Verger de la Montagne.

^e6cii|tb«tt.

CE verger est situé au pied de la Montagne de Montréal, et contient cent-

3uatre-vingt-dix-sept pieds de front dans la ligne Nord-Est, et cent-quatre-vingt-

ix-huit pieds dans la ligne Sud-Ouest, sur cinq-cent-soixante-trois pieds de profon-

deur au Nord-Ouest et six-cent-dix-huit pieds au Sud-Est ; tenant en front à Mlle.

M. L. Beaubien et l'Honorable J. Smith, en profondeur aux propriétés de M. M.
Smith et Frothingham. Au bout Nord-Est auquel verger il se trouve un chemin de
passage de vingt pieds de largeur. Le tout contient en superficie trois arpents

trente-huit perches et cent-quarante-huit pieds, d'après les mesures portées dans le

titre du shériif ci-après mentionné.

Il n'y a dans ce verger que quelques arbres fruitiers, de mauvaises clôtures, et

cette propriété n'est point louée et est en mauvais état.

ij

'. li

eraveii.

COTE CINqUÂNTE.

LA première des neuf pièces portées sous cette cote est la vente faite au Dé-
funt par le Shériff Qugy de la susdite propriété, en date du 6 Septembre 1832, par

décret sur Pierre DesRivières Beaubien.
N
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Les autres sont diverses cjuittances et pièces à décharge au sujet d'un douaire
qui était demeuré entre les mains du Défunt, le tout analysé au dit inventaire.

ARTICLE VIII.

Maiton- Vimt aufaubourg' Québec.

®c4eû|itio*i.

UN emplacement situé au faubourç-Québec de la ville de Montréal, contenant
trente pieds de front sur auatre-vingt-cmq pieds de profondeur dans la ligne Nord-
Est et cent pieds dans celle Sud-Ouest ; tenant par devant à la rue Ste. Marie, par
derrière et du côté Nord-Est à la Compagnie du Oas, et du côté Sud-Ouest à une
place publique.

Avec une maison en bois d'un seul étage sur soUage en pierre, couverte en
bardeaux, non louée.

COTE CUrqUAIfTE-IJNi:.

Peu l'Honorable Joseph Masson a acquis cette proprU
fier Vinet, prêtre, par contrat de vente reçu devant M"

}riété de Messire Jacques-
Janvier Vinet, prêtre, par contrat de vente reçu devant M° J. Belle, notaire, et son
confrère, en date du 22 Septembre 1846. Et il l'a ensuite aiTranchie de touts droits

Seigneuriaux et convertie en franc-aleu roturier, par acte de commutation avec les

seigneurs de Montréal, en date du 28 Août 1845, reçu devant Ml Lacombe et son
confrère, notaires.

ê.

Propriétés à la Prairie de la Maf^deleine.

1". Un lot de terre ou emplacement $V'*é n'i village de la Prairie de la Magde-
leine dans le district de Montréal, désigné sou? le No. 271, à l'Est de la rue-St.

Ignace, mesurant quatre-vingt-treize pieds sur la dite rue et cent-cinq pieds sur

l'arrière ligne de profondeur, sur soixante-dix pieds de profondeur, (mesure fran-

Îaise) tenant par devant à la dite rue-St. Ignace, par derrière à D"' Marie-Josephte

•eborgne Perras, d'un côté au Nord-Est à la rue-St. François-Xavier, et de l'autre

côté à Eric Dupré représentant M. Henry, avec les masures d'une maison à deux
étages, d'un ma!gasin et autres b&timents mcendiés en mil-huit-cent-quarante-six.

2» Un autre lot de terre situé vis-à-vis le précédent, à l'Ouest de la dite rue-

St. Ignace, où il a soixante-treize pieds de front, sur cent-dix-sept pieds de profon-

deur, plus trente-huit pieds à aller au bord de l'eau, à hauteur moyenne, mesure
anglaise ; tenant par devant à la dite rue-St. Ignace, en profondeur au fleuve St.

Laurent ; d'un côté à la rue St. François-Xavier, et de l'autre côté à M. Guiller.

Sur lequel emplacement il y a une voûte en ruine, cour et jardin.

Ces terrains ne sont point loués. Ils ont été achetés par le Défunt sur décret à
la poursuite d'Amable Jette contre la Succession vacante de Sr. Jean Moïse Ray-
mond, suivant les titres signés du shérifl* Bosv(on et Coflîn, datés du 18 Septembre

1844, et 7 Janvier 1845, portés au dit inventaire sous la cote Cinquante-deux.
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CHAPITRE QUATRIÈME.

OU EITIMATION DBS IMMEUBLES.

AFIN que l'inventaire présentât un aperçu général des forces de la Commu«
nauté, les immeubles ci-dessus mentionnés y avaient été estimés par les priseurs

nommés au dit inventaire ; mais pour parvenir au présent partage, ces immeubles
ont été de rechef visités et estimés par de nouveaux experts, savoir : M. Louis

Comte, MT entrepreneur de bâtiments, et M. John Atkinson, architecte, touts deux
demeurant en la ville de Montréal.

Ces experts estimateurs ont été nommés par les Parties et ont été assermentés

devant l'Honorable M. le juge McCord, par acte en date du dix de Février dernier

au bas de l'acte d'avis de parents et de la sentence du même juge pour la nomina-
tion du dit sieur Trudeau à la charge de tuteur ad hoc des dits Mineurs aux fins du
présent partage, le tout demeuré ci-annexé.

Lesquels experts estimateurs ont pris communication des plans faits des dits

immeubles, des descriptions et désignations qui en ont été faites au dit inventaire,

ainsi que des titres, baux, pièces et autres papiers qui les concernent ; et, après

a'être transportés sur les lieux, et avoir vu et visité les dits immeubles en toutes

leurs parties, ils ont rendu le procès-verbal de leurs opérations dans un acte passé

devant M". Girouard, l'un des notaires soussignés, et son confrère, en date du dix-

sept de Février dernier, et dont la minute se trouve écrite à la suite de celle du dit

inventaire.

ETAT

DES ESTIMATIONS PORTEES DANS LE PROCES-VERBAL DES EXPERTS.

ON va suivre ici l'ordre porté ci-dessus, en indiquant seulement chaque héri-
tage par le nom qui lui est donné dans le présent titre.

Saooir :

CHAPITRE I. La Seigneurie de Terrebonne,droits utiles et honorifiques,manoir,
domaines, moulins ban^aux et autres dépendances, y compris la Ferme-Auger et
touts les autres terres, terrains et emplacements acquis par le Défunt dans cette sei-
gneurie, ainsi que le tout est mentionné et désigné ci-dessus, ensemble avec Vlle-St.
Jean ou Viger relevant de la seigneurie de l'Ile-Jésus, mais devant naturellement
faire partie de la Seigneurie de Terrebonne, comme il a déjà été observé.

Le tout estimé, avec icb circonstances et dépendances, sans en
rien réserver ni excepter, à la somme de trente-mille livres, cours
actuel , «....£

CHAPITRE II. Le Pont de rerre6onnc,estimé(ju^tre-cent-cin-

quante livres

30,000

450

30,450
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£| 30,450

CHAPITRE III. Immeubles, situés en la ville de Montréal et à la

Prairie de la Magdeleine.

Article I. »incien Magasin Roberison-Massont estimé la somme
de quatre-mille-cinq-cents livres

Article II. Maison'Perritiy estimée la somme de trois-mille*

einq-cents livres

Article III. Maison-Radier» estimée la somme de quatre-m:Ile

livres

Article IV. Masson's-Buildings.

Pour faciliter le partage les Experts ont, à la demande des Par-

ties, divisé cette propriété en deux lots.

Ils ont estimé à la somme de cinq-mille livres la moitié Nord-Est
de la dite bâtisse, comprenant les magasins et logements actuellement

occupés par M. Sharpley No. 129, et par M. Benjamin No. 130 sur le

plan,comprenant aussi les appartements au-dessus du passage commun
et ainsi que cette moitié se trouve séparée de l'autre par le mur de
division excédant le toit, puis avec le magasin en profondeur du dit côté

Nord-Est, et l'usage en commun de la cour qui se trouve au milieu

de la dite propriété

Et ils ont estimé à une pareille somme de cinq<mille livres, l'au-

tre moitié Sud-Ouest de la dite bâtisse actuellement occupée par

M.M. Brown et Child et Lewis, No. 131 et 132 sur le plan, séparée

de la première partie comme il a été dit ci-dessus, avec le magasin
en profondeur du dit côté Sud-Ouest, et l'usage en commun de la

susdite cour

Article V. La propriété connue sous le nom de Beaver-JIall

Terrace, divisée en quinze corps de logis ou maisons particulières, nu-

mérotées à partir de la rue Belmont.

Ces maisons ont été estimées séparément, en suivant l'ordre des

numéros qu'elles portent.

Saooir :

LA Maison No. 1. occupée par M. Knapp, faisant l'encoignure

des rues-Belmont et Beaver-Hall-Terrace, neuf-cent livres

La Maison No. 2. occupée par M. J. A. Papineau, neuf-cent-

quarante livres

La Maison .No. 3. occupée par M. Hart, neuf-cent-quarante

livres ,

La Maison No. 4, occupée par M. Perkins, huit-cent-cinquante

livres

4,500

3,500

4,000

5,000

5,000

900

940

040

850

56,080

Ù
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livres.

La Maison No. 5, occupée par M. Ryan, neuf-cént-quârante

livres

La Maison No. 6, occupée par M. Seymour, huit-icent-cinquante

livres

La Maison No. 7, occupée par M. BIcackley, huit-cent-cinquante

La Maison No; 8) ocdupée pal* M. Hutohins, buit'ce&lScinqucintè

livres.

La Maison No. 9, occupée par M. Bridge, huit-cent-cinquante

livres

Ea Maison No. 10 occupée par M. le Subrogé-tuteur, huit-cent^

cinquante livres .•....•..•.-.•.•.•.•..•.•..-.. .-. . .-..-.v.

La- Maison No.. 11, occupée par M. Bockus, neuD-cent-qUarante

livresk

La Maison No. 12, occupée par Mme. McKenzie, buit-cent-

yiugti-ciaq, livres ..i

La^Maison No. 13, occupée par M. Burns, huit-cent-vingt'-cinq

livres;

La Maison No. 14, occupée par M. Gordon, buit-cent-cinqUàntè

livres «

Et la Maison No. 15, faisant l'encoignure dès rûèô-Dbréhestër et

Beaver-Hàll-Tèrrace, occupée par M. Atwater, neuf-cents livres....

Article VÏ. Le Magasin rue St. Paul, estimé qua;tre-mille-cihq-

cents livres.

Article VII. Ee Verger de la Mdrttagne, estimé trois-céntfe

livres

Articlis VIII. La Maison-Vinet au faubourg-Québec, estimé
deux-cent-cinquante livres

Article dernier. Le premier lot de terre ou emplacement
situé au village de la Prairie de la Magdelaine, à l'Est de la rue St.

Ignace, estimé deux-cent-cinquante livres

Le second lot ou emplacement situé vis-à-vis le précédent et de
l'autre côté de la dite rue St. Ignace, estimé cent-vingt-cinq livres..

.

Montant de l'estimation des immeubles ou procès-verbal des Ex-
perts, la somme de soixante-onze-mille-trente-cinq livres cours
actuel £

o

50,080

940

850

850

850

Ô^O

850

940

825

825

850

900

4,500

300

250

6

1

,d

,0

i"

6

6

)

ilg,

r

1]

•
l
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RECAPITULATION
w/e cette deiuôème hatbe,

OC

(ëtat omeioE èei- &le»u> de && M^otiunittioute'.

TITRE PREMIER MM^x.

Chapitre I. Prisée des meubles corporels en l'inven-

taire £

Chapitre IL Dettes actives de la Communauté.

Chapitre III. Fonds dans les Banques, etc . . .

.

Chapitre IV. Affaires commerciales

TITRE DEUXIÈME. SmnuJU

PLUS, la somme de miile-quatre-cent-trente-huit livres seize

chelins trois deniers avancée à la Compagnie de Montréal pour

l'éclairage par le gaz, comme mentionné en note au §IX. du cha-

pitre IIL du Titre I

MONTANT GÉNÉRAL des forces de la Communauté, sauf

les défalcations dont il sera ci-après parlé lors de la composition de

la masse à partager,

La somme de deux-cent-quarante-un-mille-cent-cinquante-une

livres huit chelins neuf deniers un quart, cours actuel £
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LIQUIDATION ET PARTAGE
'e6' wU^ ^ommiuiauté et ducceMum'.

SECTION PREMIEEE.

MASSE ACTIVE A PARTAGER

S2/e5 tUnA de m Communauté ouZ exiôtoit aitte |eu/ Va^onouiUc %oM^

et diuM« CMlDaue-^^etieviètfe-c^ohRie criMium>otvd M> veuve.

CETTE MASSE SERA COMPOSEE AINSI QU'iL SUIT,

BavtAt :

ARTICLE PREMIER.

(MlboMuev-ooikoteE.

iaMon>

COMME on l'a vu ci-dessu9 au chapitre premier du titre

premier de la seconde partie, la prisée des meubles corporels
au dit inventaire s'est élevée à la somme de £

Mais dans la composition de la présente masse à partager,

il faut déduire du montant de cette prisée :

1° Les meubles qui ont été inventoriés à Montréal dans la

maison No. 29, qu'occupait le Défunt, attendu que ces effets ont
été depuis vendus par encan public, et que le produit de cet

encan, montant à la somme de quatre-cent-vingt-quatre livres

huit chelins sept deniers, a été versé par M. le Subrogé-tuteur
dans les fonds de la société Robertson, Masson et Cie., et portée
au crédit de la Communauté dans les livres de comptes de cette

société, comme appert au registre Journal No. 39, et au Grand
Livre " Ledger" No. 2 de la cote Quatre-vingt-douze au susdit

inventaire ^424 8 7

2,555 17 6

2,556117 6
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Ainsi hf fvoéait die cette p«!tie du mobilier de la Commu-
nauté se doit retrouver dans ce qui revient à la dite CaramunautC*
dans cette société, et n'aurait dû être porté que pour ordre dans
l'état génécaL

On aura donc à déduire la somme de cinq-

cent-cinquante-neuf livres treize chelins trois de-

niers cours actuel, pour le montant de la prisée des

meubles à Montréal. £
Il faut encore soustraire du montant de la pri-

sée une somme de quarante-neuf livres du dit

cours, pour l'estimation de la chambre à coucher de
la Veuve, No. 12 de la prisée faite à Terrebonne,
comme on l'a vu ci-dessus, et en exécution de ce
qui a été arrête entre les Parties au §111. Titre I. de
la première partie ****........,.

Total,

559

49

608 )3

13

Le présent article se trouve donc réduit à là somme de miUe-
neuf-cent-quarante-sept livres quatre chelins trois deniers,, c'est-

à-dire, à la prisé de» meubles corporels dont M*^. Masson est'

chargée de rendre compte au dit inventaire

ARTICLE IL

sf/ette^ activer t^ ui Communauté.

LES dettes actives de la Communauté, non
compris celles résultant des affaires commerciales,

se sont élevées, comme on le voit dans la récapitu-

lation qui termine le deuxième chapitre du titre

premier de la deuxième partie, à la somme de ....

Ces dettes comprenant grand nombre de créan-

ces douteuses, et d'autres dont le recouvrement a

été considéré comme entièrement désespéré, notam-

ment quant à une partie des petits comptes dus à
Terrebone, et dont il a été fait un tableau dans l'in-

ventaire, les Parties sont convenues de déduire de
ces dettes une somme de trois-mille cinq-cent-soix-

ante-sept livres onze chelins neuf deniers trois quai'ts

pour faire face à toutes ces mauvaises créances,

frais de perception, et pour d'autres considérations

dont il sera ci-après parlé.

Cl

Ce qui réduira cet article à la somme de treize-

mille •huit-cent-cinquante-six livres quinze chelins

sixdeniers

Imu^^m^

17,424

3,567

13-,856

11

16

3|

H

2,555

608

1,947

13,856

15,803

17

13

16

19

6

6i
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ARTICLE III.

WonHii dotv^ 166 ^(uiaue^f etc.

CES fonds sont portés au paift et pour le montant addi-

tionné dans le chapitre III du Titre I de la deuxième partie, où
les actions qu'avait le Défunt dans la Banque des Etats-Unis

n*ont néanmoins été portées que pour mémoire

ARTICLE IV.

UM^.€uxti ccmmevcuil

ON a vu ci-dessus au Chapitre IV. du Titre

premier de la deuxième Partie, que ce qui pou-

vait revenir à la Communauté dans les diverses

associations commerciales contractées par le Dé-
funt, en raison des mises, fonds, parts et portions

auxquels il avait droit, se montait à la somme
de £

Mais les Parties sont convenues de ne porter

dans la présente masse à partager que la somme
de treize-mille-deux-cent-quatre-vingt>onze livres

neuf chelins et neuf deniers.

Ci

Et de laisser le reste en commun £

11134

13,291

98,013

17 H

9

Tlli

ARTICLE V.

jLmmeuvM^

LES Parties ayant pris communication du procès-verbal

^'expertise, contenant l'estimation de touts les immeubles de la

Communauté, et l'ayant trouvé juste et équitable, l'ont approuvé.

En conséquence les susdits immeubles figureront dans la

présente masse pour leur prix estimatif, ainsi que porté au susdit

procès-verbal d'expertise analysé dans le Titre deuxième de la

seconde Partie, au montant collectif de la somme de

DE MANIÈRE que la masse totale des valeurs à partager

ne sera, à cause des défalcations ci-dessus faites, que de la

somme de cent-trente-sept-mille-cinq-cent-vingt-deux livres dix-

neuf chelins six deniers, cours actuel £

15,803119

37,392 10

13,291

71,035

9

9

6
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V, GONSTITUT-NOISEUX.Cinq livres, cours actuel, de rente, constituée,

à raison de cinq pour cent, au principal de cent livres même cours, due à la veuve
Pierre Noiseux, comme légataire universelle de feu Messire Noiseux, prêtre, ainsi

Ïu'il est plus au long expliqué sous l'inventorié des pièces contenues sous la cote
)ent-six au dit inventaire, chapitre I. de la septième et dernière section.

Cette rente est portée en passif pour son principal £

8t II a été dit ci'dessus que la propriété con-

nue sous la dénomination de " Beaver-Hall-Ter-

race" avait été vendue au Défunt par M. Redpath,

par contrat reçu devant M* Belle, notaire, le 18

Octobre 1845.

Cette vente a été faite moyennant la somme
de treize-mille-cinq-cents livres, cours actuel.. .<£ 13,500

Sur lequel prix il a été payé comptant sept-

mille-quatre-cents livres 7,400]

Et sur la balance .....£
Le Défunt a délégué au Vendeur une somme

de six mille livres sur M. Furness. . . . •

Et pour ce qui est de la somme de cent

livres restant finalement sur le prix de cette vente,

il s'est obligé la rembourser aux héritiers et re-

présentants de M. Thomas Philips, au terme d'un

contrat de vente par eux faite au dit sieur Red-
path, devant M' Ross, notaire, le 28 Octobre

1843, seconde pièce de la cote Quarante-huit au

dit inventaire.

Cette créance porte intérêt £

6,100

6,000

100

Total, deux-cents livres cours actuel. ... « £

100

100

200

31 Lors du décès du Défunt il restait encore dû une somme de deux-cent-

vingt-cinq livres, cours actuel, sur le prix de la vente faite au dit Défunt par Mes-
sire Jacques-Janvier Vinet de la maison mentionnée en l'Article VIU. du Chapitre

IIL de la deuxième Partie. Cette somme a été payée au Vendeur par M. le Su-
brogé-tuteur, comme appert en la quittance finale passée le 28 Septembre dernier

devant M' Belle notaire, et portée sous la cote Cinquante-unième de l'inventaire.

4° Suivant la quittance passée le 31me jour d'Avril dernier, et portée au ba»
de la vente faite au Défunt du Magasin nie-St. Paul, cote Quarante-neuf, au dit

inventaire, il a aussi payé à M. Redpath les mille livres, cours actuel» qui restaient

dues finalement sur le prix de cette vente.

5° Il a également payé à l'acquit de la Communauté touts les arrérages de la

pension de M'.'? Masson sa tante, diont il a été question au Titre Premier de la Pre-
mière Partie de ce partage ; plus une somme de cinq-cent-vingt-cinq livres due à
M. Goulding pour les mouvements des moulins de Terrebonne ; touts les loyers
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dus sur là tnftison No. 29 occupée par le Défunt» petite rue-St. Jacques à Montréal ;

une somme de mille-quarante-sept livres seize cnelins, en divers paiements, pour

les travaux faits au rapide-Taillon à Terrebonne, et diverses autres dettes de la dite

Communauté ; ainsi que le tout est détaillé et expliqué au Chapitre de Dépense

du compte rendu par M. le Subrogé-tuteur dans la ^me et dernière vacation du
dit inventaire.

Ces paiements ont été faits à même les fonds de la société Hobertson, Masson
et Cie., et ils sont portés au débit du Défunt et sous son nom personnel dans le

Grand Livre " Leager" de la cote Quatre-vingt-douze au dit inventaire.

6", C'est sur les mêmes fonds qu'ont été prises les sommes nécessaires pour

acquit*"" les taxes et cotisations, polices et primes d'assurance, frais d'entretiens et

* <p ns pour les maisons '*" '" Ccimmunauté, et pour divers autres frais ; ainsi

Ïu'unc nme de deux-cent*c ';uointe livres pour acquitter les actions prises par lef

défunt dans la compagnie du Saratoga and Washington Rail-Road, et qui n'ivait

pas été payées avant son décès.

Diverses sutres petites dettes et frais communs ont aussi été acquittés comme
il est constaté aux comptes rendus par la Veuve et par M. Raby« agent à Terre-

bonne» dan» la susdite dernière vacation de l'inventaire.

ï

Chapitre IL de la Septième et dernière Section de tlnoentairé.

26H£ et DERNIERE VACATIOIT, 9 FEVRIER 1848.

(B^b. Ce ^Awaè^uttinr,

71 II a été obserré que tes deniers que M; le Subrogé-tutëtur a reçus» depuis le

décès de l'Honorable Joseph Masson son père, jusqu'à l'époque de la clôture du
dit inventaire, pour loyers de maisons, dividendes dans les banques et autres cré-

ances personneues au Défunt et appartenant à la Communauté, intérêts et autres

revenus, ont été par lui portés au crédit du compte du Défunt dans les registres de
la société Robertson, Masson et Cie., de même que le dit Défunt le faisait de son
vivant ; et il a entré au débit du même compte tout ce qu'il a payé depuis la même
époque pour acquitter les dettes passives des dites Communauté et Succession^

comme il est constaté particulièrement au livre Journal No. 3d et au Grand Livre
" Ledger" No. 2 de la cote Quatre-vingt-douze au dit inventaire.

Sa Recette détaillée au dit inventaire s'est montée à une somme
de quinze-mille-cinq-cent-quatre-vingt-douze livres sept chelins

sept deniers cours actuel «é« £
Et sa dépense à la somme de vingt-neuf-mitle-huit-cent-soix-

ante-treize livres six chelins huit deniers

Excédant par conséquent la Recette de quatorze-mille-deux-

cent-quatre-vingt livres dix-neuf chelins un denier ,,,£

15,592

29,873

14,280 19

7

8
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Mais il y avait une balance au débit du Défunt dans les susdits

livres de comptes de vingt-mille-cent-cinquante-une livres seize
chelins sept deniers

Puis une balance en intérêts de deux- cent-trente-six livres

six chelins trois deniers

Faisant un montant de trente-quatre-mille-six-cent-soizante-

neuf livres un chelin onze deniers £
Duquel montant il faut déduire la balance portée au crédit du

dit Défunt dans les susdits livres de comptes à la date de son décès,
laquelle est de vingt-$ix-mille-cinq-cent-quatre-vingt-cinq livres

deux chelins et cinq deniers, transférée au compte de M. Masson à
Glasgow selon qu'il était d'usage de le faire dans les comptes de la

société. Cette somme convertie en argent sterling, et avec le change
calculé à huit et demi pour cent, forme celle de trente-deux-mille-

quarante-neuf livres seize chelins sept deniers, cours actuel.

;e26,586 + ; + 8J 0/0.. =-

Reste

Enfin en déduisant encore seize-cent-quatre-vingt-sept livres

douze chelins dix deniers, montant des quarante-trois centièmes
un tiers (ou treize trentièmes) auxquels le Défunt avait droit dans
les dividendes des profits et pertes et intérêts à partager, savoir,

trois-mille-huit-cent-quatre-vingt-qualorze livres onze chelins deux
deniers.

£3,894 11 2 -^ 80 X 13 =
Il en résultera que la balance du compte privé portée au débit du

Défunt dans la liquidation approximative de la susdite société, faite

au dit inventaire, pour la somme de scize-cent-soixante-dix-

huit livres quinze chelins et trois deniers au premier jour de Dé-
cembre dernier, ne serait plus que delà somme de neuf-cent-trente-

uiie livres douze chelins six deniers £

14,880110

20,161

236

34,660

16

6

32,040

2,619

1,687

931

16

12

12|

7

3

11

10

6

Il faut aussi observer que dans le chapitre de la dépense du compte de M. le

Subrogé-tuteur se trouvent toutes les sommes payées pour balances des gages des
commis et des allouances à lui faites et à M. son frère par l'acte du 18 Décembre
1840, et enfin une somme de dix-neuf-mille-sept-cent-cinq livres, cours actuel, pour
achat dé diverses lettres de change employées à payer les dernières importations de
marchandises faites par le Défunt.

Les pièces justificatives des paiements faits par M. le Subrogé-tuteur sont
inventoriées sous la cote Cent-sept au dit inventaire.

A la suite du compte du dit sieur S.ubrogé-tuteur^ il a déclaré qu'il y avait en
caisse à la Société Roberison, IVIasson^^jhe somme de six-cent-quatre-vingt-treize

livres neuf chelins six deniers^ cours actuel <£693 9 6

Et à la dernière société une somme de cinq-cent-trente-quatre livres

huit chelins, même cours <£Ô34 8
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16

6

1

7

3

11

IL ne peut résulter de ce qui vient d'dtre observé aucun article à porter en
ligne dans la formation des masses de la Communauté, &oit en actif soit en passif,

f)ar
suite de ce qui a été arrêté ci-dessus et de ce qui sera ci-après convenu à

'égard des affaires commerciales. Ce que dessus n'est donc rappelé ici que pour-
renseignement et mémoire»

8*! M. Germain Raby, agent à Terrebonne a aussi rendu ses compte de gestion,

dans le susdit inventaire, et a payé à M. le Subrogé-tuteur, qui l'a entré dans sa Re-
cette, une somme de soixante-quatre livres quatre chelins cinq deniers et demi,
cours actuel, reliquat de son compte au premier jour de Février dernier, ainsi qu'il

est plus amplement expliqué au dit inventaire.

*\

7

4

(fiWVaèame (mmoMon.

10

9*; DANS le compte rendu par madame Masson au dit inventaire, elle a re-

connu que, depuis le décès de l'Honorable Joseph Masson son mari, il avait été

payé à elle, pour elle, ou sur son ordre, à même les fonds de la dite société Robert-

spn, Masson et Cie. diverses sommes au montant de quinze-cént-vingt-cinq livres

dix chelins cinq deniers cours actuel, ainsi que détaillé au Journal No. 39 et au
folio 173 du Grand Livre " Ledger" No. 2 de la cote Quatre-vingt-douze au dit

inventaire.

Ci.

PLUS, diverses autres sommes par elle tirées du dit sieur

Baby, qui les a portées en dépense dans son compte, au montant de
quatre-cent-soixante livres six chelins onze deniers et demi

Total. ,£

Mais comme madame Masson avait payé depuis le décès de
son mari diverses dettes et frais à la lib6ration de la Communauté,

y compris cent-cinquante livres pour l'acquisition des six actions

restant à M. Turgeon dans le pont de Terrebonne, le tout montant

à ia somme de deux-cént-quatre-vingt-dix livrés huit chelins

deux deniers et demi

n est resté un reliquat de seize-cent-quatrè-vingt-quinze

livres neuf chelins deux deniers. ...... . ...... . ............ .

.

Et en exécution de ce qui avait été convenu lors de l'inven-

ventorié de la cote Cinq au dit inventaire, au sujet des obits et

frais funéraires du Défunt et du deuil de sa veuve, il a été employé
au crédit de la dite dame Masson dans le présent compte :

1,525

460

10

6

5

ni

1,985

290

17

8

4i

1,696

.1 /:-

9 2

1,695 9 2
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1^ Tj» fonom de deux*ceirt*qiitnnte-tne lirrei

htth demers nontMit des lirais funéraires du dH Dé-
funt £

2? La somme de cent-cinquante livres pour
obits

Z'i Et celle de cent livres, à laqueUe « été fixé le

deuil de la Veuve

Total.

241

160

100

4«1

Ces IVais ftméndres, obits et detûl étnt des dettes «xclusiTe-

ment de W Saccession du Défunt, et non de la Commonavlé, A
même les deniers de laquelle ces dettes ont néanmoins été acquit-

tées, comme il a été constaté au dit inventaire, il s'en suit que l'in-

demnité à laquelle la dite dame avait droit, et qui lui a été accor-

dée sur le susdit reliquat commun, doit être du dcmble des dites

dettes successorales ;

£491 8 X 2 »
Ainsi madame Masson ne se trouvait plus reliquataire que

d'une somme de sapt-cent-treize livres sept cbelins dix deniers,
\

cours actud £

l,Mfi

982

8

71^ 7fl0

JLA.QUELLE dite somme a été conpeasée avec le compte des dépense* faites

par madame Masson depuis le décès du oit Défunt pour l'entretien de sa maôson el

de sa famille jusqu'à la clôture de l'inventaire, ainsi que toutes les Parties en sont

denewéai d'accord ..«...,,,..,, Dont .déchargé.

10". Enfin on rappelera ici qu'en conséouence de ce qui a été convenu entre

les Parties au § III. du Tkre premier de la Première Partie de ce partage, il n'y a
aucun prélèvement A faire sur la nasse active ponr remf^is, incompensés ou repn-
ses, soit 'de la part -de la V'ewe sait du cétê de la Succession.

D*27KÊS tout ce oui vient d'être dit !.. seule déduction à faire sur la masse
à'paitager se réduit àùx aéux créances portées au No. 1,

BALANCE,
La masse active de la Communauté est de la somme de. .JC

Et les dettes de. «

iLeste à partager xitit iomme de ceift-trente-sept-mille-trois-

ceut-Tingt-deuz livres dix-neuf iheiins six deniers, cours

actuel ,. £

Wkmmm,

DONT moidé pour madame Masson, et moitié pour la

Succession du Défunt -,

Cette moitié est de la somme de soixante-huit-mille-six-

cettt*Boixaiile-une Kvres neuf chelins neuf deniers .jC

1

(

137,522
200

19

6
8

137,322 19 6

^
•

î
t

^

«

68,661 _9 9
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ABANDON NE ME NT S.

L'ÊOALITÊ étant de l'essence du partage, le tirage au sort est sans dout»

la mode qui parait d'abord le plus juste et le plus propre à éviter les inégalités.

Cependant il faut convenir qu'il est des circonstances où cette manière de procéder

présente des inconvénients graves, et qui seraient préjudiciables aux parties intéres-

sées. C'est ce qui arriverait dans le présent partage si, par exemple, le sort faisait

tomber dans le lot des enfants la Seigneurie de Terrebonnejdont la valeur n'est que
peu au* dessous de la moitié du lot de la Succession, comment pourrait-on ensuite

partager cette Seicneurie entre les enfaâts d'Une manière avantageuse, et faire au-

tant de parti égalett ainsi qu'il est prescrit par le testament du dit feu l'Honorable

Joseph Masson 1

C'est pour éviter ce déMvauu.^«> et d'autrea iuonvtoienUi, qu'il a été «rrâté

. entre les Parties que le partage de la Communauté se ferait par attribution de parts

et abandonnemeaits.

Par ce moy«n on pourra porter dans le lot de la Veuve la susdite aeigneurie de
Terrebonne, avec les «nérages de droits seigneuriaux dus sur icelle ; et Von aura en-

core la facilité de mettre dans ce lot des propriétés qui ne donnât «etuelleraent au-

cuns revenus, et ne peuvent être de quelque avantage Qu'entre le» mains d'un pro*

i>riétaire qui en peut disposerA sa volonté ; tels sont le Verger de la Montagne et les

ots ou emplaceiaents À la Prairie de la Magdeleine, qui seraient plus onéreux mM
f)rofitables pour les enfants entre les mains des Fédeicommissaises. D'ailleurs M.
e Tuteur ad koe des dits IGneurs se trouve autorisé à y procéder par cette voie,

sur la requête présentée à cette fin et oui est suivie de l'avis de parents «t de k
sentence du dix de Février dernier ci-aessus mentionnée, le tout demeuré ci-an-

nexé.
' r

9

9 6

9 9

EN conséquence, pour remplir msdame Masson de la dite somme de soixante,

huit-mille-six-icent-soixante-une uvres neuf chelins neuf deniers qui lui revient pQi^
sa moitié dans la masse liquide à partager, d'après les opérations qui précèdent.

Elle aura en toute propriété, et les autres Parties lui sbsndonnMt à titre de
partage,

Savoir :

1*. POtJR la somme de mille-neuf-cent-quarànte-sept livres quatre

chelins trois deniers, cours actuel, les meubles corpojrels prisés au
dit inventaire à juste râleur et la crue comprise, jusqu^à concurrence
de la susdite somme employée dans l'article premier de la masse des
biens à partager.. ..X 1,947

3r, LES DETTES ACTIVES de la Communauté ont été aban-
données à M^if Massonpour la somme convenue lors delà formation

de la masse à partager, c'est-à-dire, treize-mîlle-huit-çent-cinquante-

sîx livres quinze chelins six deniers, y compris les arrérages et inté

£\ 1,947

Vf

• I
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rdts qui peuvent être dus et échut sur celles dei dites dettes qui en pro-

duisent, excepté seulement les crétnces-Pangnian, Fumess, Séguin,

Dumont et Bellefeuille et Hays, dont les arrérages et intérêts n'ap-

Kartiendront à madame Masson qu'à compter du premier jour ae
lai prochain.

Ainsi que les dites dettes se trouvent mentionné au dit inventaire

et qu'elles sont portées ci-dessus en l'article II. de la masse à parta-

ger ; le tout sans aucune garantie de la part des autres Parties, et

au risque, périls et fortune de madame Masson.

Ci

Oet abandon a été fait à madame Masson, qui l'a accepté, attendu

la difficulté de partager les susdites créances actives, et les inconvé-

nients oui résulteraient de laisser en commun tant de crédits répartis

entre plus de six-cent débiteurs, surtout diverses petites dettes et les

arrérages de droits seigneuriaux, (^ui ne peuvent être retirés avec

facilité et avantage que par le propriétaire de la Seigneurie de Terre-

bonne où ils sont dus, sans compter qu'il faudrait le concours de
toutes les Parties lorsqu'il s'agirait de faire des demandes et pour-

suites en justice. Au reste M?* Masson a voulu aussi, en acceptant

la cession de toutes ces dettes, faciliter à M.M. les Exécuteur» testa-

mentaires et Fideicommissaires la gestion dont ils sont chargés par

le testament de l'Honorable M. Masson, en la débarrassant d'une mul-

titude de petits objets d'une administration coûteuse et d'une compta-

bilité difficile.

On voit par la composition de la masse à partager que la cré-

ance de quatorze-cent-trente-huit livres seize chelins trois deniers

contre le '* Montréal Gas Light Company" ne fait point partie de

cet abandon, et les Parties laissent cette dette en commun, ainsi que

celles résultant des affaires commerciales, sauf seulement la somme
employée dans la masse à partager, et qui sera entièrement portée

dans le lot de la Succession.

3° DANS les parts et actions que la Communauté possède dans

les banques et autres fonds, madame Masson aura en partagé, savoir :

** Bank of Montréal," cent-quarante actions à cinquante livres

chacune, 140 x jCSO =
« City-Bank," à Montréal ; cent-quatre actions, à vingt-cinq

livres chacune, 104 x £25 ss

*< Oore-Bank," à Hamilton dànà le Haut-Canada, treize actions,

à douze livres dix chelins chacune, 13 x £\2 10 bb

" Banque du Peuple," à Montréal, six actions à douze livres dix

chelins chacune, 6 x £\2 10 ss

£

1,947 41 3

13,856 15 6

7,000

2,600

162

75

25,641

10

9
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** Commercial-Bank," Midland District dans le Haut-Canada,
aept actions à vingt-cinq livres chacune, 7 x £2d «

*' Saratoga and Washington Rail-Road" deux actions à vingt-

cinq livres chacune 2 x £20 zm

« Welland
quinze livres. .

.

Canal" Debenturei, montant à trois-cent-soixanto-

*' Montréal-Oas-Light-Company" trois-cent-soixante-onze parts,

à vingt livres chacune, 371 x j£20 ..a

*' Corporation de Montréal" la somme de douze-cent-soixante-
quinze livres

4" DES immeubles portés lans l'Article Y. oe la masse à parta-

Ser et qui figurent au Titre deuxième de la D ;uxième Partie, madame
lasson aura :

POUR la sommme de trente-mille livps, la Seitmeurl de Terre-

bonnet employée au Chapitre I. du dit Titre, avec s .i moulins, droits

ntiles et honorific^ues, circonstances et dépendanrpv iinsi que le tout

est expliqué au dit chapitre, y compris Vlie St. Jtnn ou Viger^ puis la

Ferme-Auger et les autres acquisitions f.>«>s par le Défu . dans la

dite seigneurie ; le tout évalué à cette s jmu e dans le pioces-verbal
des Experts

Ci

POUR la somme de quatre-cent-cinquante livres, le Pont de Ter-

rtbonne, porté au Chapitre II. du susdit titre

POUR la somme de deux-mille-cinq-ccnt-cinquante livres, les trois

maisons ou corps de logis de la propriété connue sous le nom de
•• Beaver Hall Terrace" savoir : les Maisons désignées sous les nu-
méros Huit, Neuf et Dix, et qui sont actuellement occupées : le No.
8, par M. Hutchins, le No. 9, par M. Bridge, et le No. 10, par M. le

Subrogé-tuteur, ainsi que 1; ''>nt est désigné au Chapitre III. du sus-

dit Titre deuxième de la So'

.

-rie Partie, Article V. Les trois maisons
ci-dessus étant évaluées à huil-cent-cinquante livres chacune dans le

procès-verbal des Experts, 3 x i)8d0 £=
POUR la somme ûo trois cents livres le Verger de laMontagne,

employé sous l'Ani le VIL du susdit Chapitre

POUR la somme de deux-cent-cinquante livres la Maison- Vinel au a
faubourg-Québec, employée sous l'Article VIII du même chapitre.

.

POUR la somme de deux-cent-cinquante livres le premier lot ou
emplacement situé à la Prairie de la Magdeleine et désigné à la fin

du susdit Chapitre III. du Titre II. de la deuxième Partie

20,041
1 9| 9

170

60

376

7,420

l,27fi

30,000

450

2,560

250

300

250

68,736 9 9



(V

M
Report. ,£

ET enfin, pour la somme de cent-vingt-cinq livres, le second lot

ou emplacement situé au susdit lieu de la Prairie de la Magdelaine,

vis-à-vis le précédent et désigné ensuite du premier au susdit chapitre

MONTANT des objets abandonnés à madame Masson, la somme
de soixante-huit-mille-huit-cent-soixante-une livres neuf chelins neuf

deniers, cours actuel £

ET comme cette somme excède de deux-cents livres sa moitié

dans les bénéfices de la Communauté à partager, M?" Masson sera

tenue, ainsi qu'elle s'y oblige par ces présentes, et sous l'hypothèque

spéciale et exclusive de ses trois maisons de " Beaver-Hall-Terrace,"

de payer à l'acquit des autres Parties, et de manière qu'elles n'en

soient aucunement recherchées ni inquiétées et en demeurent parfai-

tement indemnes ; savoir, le susdit constitut-Noiseux et la dette des

héritiers-Phiilips ci-dessus mentionnés aux numéros un et deux dans

le chapitre des dettes, charges et prélèvement ; ces deux créances

passives montant ensemble à la susdite somme de deux cents livres.

.

BALANCE égale aux droits de madame Masson pour sa moitié

dans les valeurs partagées £

SECTION DEUXIEME."
uccemon.

LA SUCCESSION de feu l'Honorable Joseph Masson n'ayant aucun bien
propre ni reprises à exercer sur la Communauté ou contre la Veuve du dit Défunt,
ainsi qu'il a été observé au commencement de ce partage, § III. Titre I. de la Pre-
mière Partie, se compose seulement de sa moitié dans les bénéfices de la dite Com-
munauté partagée, montant ci-dessus à la somme de soixante-huit-mille-six-cent-

soixante-une livres neuf chelins neuf deniers, cours actuel £68,661 9 9

ET pour laquelle cette Succession aura et il lui appartiendra les objets suivMits,

dont madame Masson lui fait tout abandon à titre de partage.

Saooir:

DANS les parts et actions dans les banques et autres fonds

qui figurent dans le Chapitre III. du Titre I. de la deuxième Partie,

cette Succession aura, savoir :

** Bank of Montréal," cent-soixante actions, à cinquante livres

cours actuel, chacune, 160 x ^ÔO £

** City-Bank," à Montréal, quatre-vingt-seize actions, à vingt-

cinq livres, chacune 96 x £Sô =-

8,000

2,400 P

10,400
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" Gore-Bank," à Hatnilton dans le Haut^Canada, seize parts à

douze livres dix chelins chacune, 16 x £12 10. ._,

*' Banque du Peuple," à Montréal, huit parts à douze livres

dix chelins chacune, S x X12 10. =

" Saratoga and Washington Rail-Road," huit parts, à vingt-

cinq livres chacune, 8 x ;£2ô —

" Montréal-Gas>Light Company," trois-cent-soixante-huit

parts, à vingt livres chacune, 368 x ;£20 =

21 LA SOMME de treize-mille-deux-cent-quatre-vingt-onze

livres neuf chelins neuf deniers, portée dans la formation de la

masse à partager, à prendre sur les deniers comptants et les pre-

mières sommes qui proviendront des affaires commerciales ; le

reste demeurant en pommun entre les Parties comme il a été dit

ci-dessus, et'^oteftîb il sera ci-après expliqué .-.

3? LES immeubles de la Communauté qui sont ci-dessus

Çortês et désignés sous les titres suivants dans le Chapitre IIL du
'itre IL de la deuxième Partie.

POUR la somme de quatre-mille-cinq-cents livres V^ncien
Magann-Rohertson-Masson, employé sous le §L du dit chapitre..

.

Pour la somme de trois-mille-cinq-cents livres, la Maison'
Pétrin employée sous le §11

Pour la somme de quatre-mille livres, la Maiion-Rodier, em-
ployée sous le §111 ,

Pour la somme de cinq-mille livres la partie ou moitié Nord-
Est de la propriété désignée sous le nom de Massants Buildings

§IV. du dit chapitre

Pour la somme de cinq mille livres, l'autre partie ou moitié

Sud-Ouest de la même propriété

Pour la somme de dix-mille-six-cent-dix livres, les douze corps

de logis ou maisons faisant partie de la propriété désignée au §V.du
susdit chapitre sous la dénomination de Beaver-Hall- Terrace, esti

mées les dites maisons séparément au procès-verbal des Experts,

ainsi qu'il suit, savoir :

10,4001

200

100

200

7,360

13,291 9

4,600

3,500

4,000

6,000

6,000

1

fil

1

•y:

53,661 9 9
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La Maison No.
No.

4(

«I

H

4(

((

(f

«

«

«t

«(

l(

((

«

No.
No.
No.
No.
No.
No. 11

No. 12
No. 13
No. 14
No. 15

Somme pareille £10,610

M. KnaoD. £900 .

940 .

940 .

850 .

940 .

850 .

850 .

940 .

. 825 .

825 .

850 .

900 .

M. Papineau.

M. Hart.

M. Perkins
M. Ryan.
M. Seymour.
M. Bleakley.
M. Bockus.

M"' McKenzie
M. Burns.

M. Gordon.
M. Atwater.

ET POUR la somme dp quatre-mille-cinq-cents livres,

le Magasin rue-St. Pau!, eiiiployé sous le §VI. du dit Chapitre 111.

Titre II. de la Deuxième Partie

TOTAL, soixante-huit-mille-six-cents-soixante-une livre neuf
chelins, neuf deniers, cours actuel, égal à la moitié revenant à la

Succession dans la masse liquide partagée

axtaae.T
CETTE SUCCESSION n'ayant aucune dette à payer.si ce n'est

seulement la pension viagère de M"" Marie-Catherine Masson, dont

la créance ne sera point partagée et demeurera à la charge des re-

venus de la Succession, il s'en suit qu'au moyen des règlements de
comptes faits dans la 26me et dernière vacation de l'inventaire, et

où l'on voit que les frais funéraires du Défunt, les obits ordonnés peuv- ^<

son testament et laissés à la discrétion de son épouse, se trouvent ac-

Suitlés, et que celle-ci en a été indemnisée, ainsi que pour son
euil, comme le tout a été rappelé ci-dessus au titre, " Dettes,

Charges et Prélèvements " après la formation de la masse
de la Communauté, sous les Nos. 7, 8 et 0, la somme ci-

dessus devra être partagée également entre les huit enfants

laissés par le dit feu Honorable Joseph Masson, conformément à
ses dispositions testamentaires, savoir, entre M. le Subrogé-tuteur,

M"* Bossange, MM. Isidore-Candide-Edouard Masson, Jean-Paul-

Romuald Masson, Louis-François-Roderick Masson, Charles-Ger-

main-Henry Masson, Louis-Hugues-Robertson Masson et M".' Ma-
rie-Catherine-Sophie-Azelma Masson

Ce qui donnera pour chaque part une somme de huit-mille-

cinq-cent-quatrc-vingt-deux livres treize chelins huit deniers et cinq

huitièmes, cours actuel. £

53,551

10,610

4,500

68,661

:t<^

8,582

1

mi



dt COMPOSITION DES LOTS.

8«

LA SUCCESSION aihsi «liquidée, il ne 8*agit plus que d'en f«il« kuit iMMrâ
igaitBt ainsi qu'il est ordonné dans le testament du Défunt ; il va donc être ftât huit

lots, dont un pour chacun des dits enfants.

Ces lots ont été foimés d'un commun accord entre les Parties, eit ils com-
prennent, autant quHl a été possible de le faire, une part et portion égale dans les

biens de différentes natures dont se composent la Suecessioii.

Et pour éviter les soultes et retours résultant des inégalités inévitables dans la

distribution des biens qui ne sauraient touts se diviser et se répartir d'une manière

rigcnreusement égale, chaque lot sera complété à même lasomme de treize-mille-

deux-cent-quatre-vingit-onze 4ivres neuf chelins neuf deniers, cour actuel, portée

dans 4e lot de la Succession, À |N:endre sur les deniers coiqptants et orédUis prove*

nants des affaires commerciales.

PREMIER LOT.

LE premier lot sera composé :

Vi D'UNE somme de deux-mille-deuxycènt-quatre-vingt-deux

livres dix -chelins, cours actuel, huitième du montant des parts et ac-

tions dans les banques et autres fonds abandonrés dans le lot de la

Succession.

^atooCr-

Bank of Montréal, '

City-Bank,

Gore-Bank, i

Banque du Peuple,

Saratoga and Washington Railroad,

Montreal-Gas-Light-Company,

20«ctionsà JÊ50

12 « à 25
2 M i 12
1

« à 12

1
« à 26

46 « à 20

«-£0»..

lU. '. . t • .^S!

10 =:
=

Ui • • • • «^s

1,000

300
25
1210
25

.920

Somme pareille..

2". DE la somme -de mille-hnit-cent livres trois chelins huit de-

niers cim) huitièmes, à prendre sur les deniers abandonnés dans le

lot de la Succession provenant des affaires commerciales

S? ET de VJncMn Magasin Hobertson-Masgonf estimé

Somme égak à &o«i huitième dans les valeurs partagées J^

DEUXIEME LOT.

LE deuxième lot sera composé :

1 1? D'UNE somme de deux-miile-deux-cent-quatre-vingt-deux

livres dix chelins, cours actuel, huitième du montant des parts et

actions dans les banques et autres fonds abandonnés dans le lot de
la Succession.

s

2,282

1,800

4,500

10

l
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Jlatofr-

Bank of Montréal,

City Bank,
Gore-Bank,
Banque du Peuple,

Saratoga and Washington Railroad,

Montreal-Gas-Lîght-Company,

20 action" à £liù

12 " à 25 0. . .

.

2 «* à 12 10....

X
" à 12 10..,,

1 " à 25 0. . .

,

46 « à 20 0....

»x

Somme pareille.

27 DE la somme de mille-neuf-cent-cinquante livres trois che-

lins huit deniers cinq huitièmes, à prendre sur les deniers abandonnés

dans le lot de la Succession provenant des affaires commerciales. . .

.

3? La MaiaonPerrin estimée.

4? LA MAISON No. 6 de la propriété de Beaver-Hall Tenace,

occupée actuellement par M. Seymour, estimée

Somme pareille à son huitième dans les valeurs partagées. . . .£

TROISIEME LOT.

LE troisième lot sera composé :

P. D'UNE somme de deux-mille-deux-cent-quatre-vingt-deux li-

vres dix chelins, cours actuel, huitième du montant des parts et ac-

tions dans les banques et autres fonds abandonnés dans le lot de la

Succession.
Sabofr:

Bank of Montréal,

City-Bank 12
Gore-Bank 2
Banque du Peuple 1

Saratoga and Washington Rail-Road 1

Montreal-Gas-Light-Company 46

20 actions à £50
M à

à
à
à

25
12

12
25
20

0..

0.,,

10..,

10...

0...

0...

.=£

Somme pareille £

2'. DE la somme de mille-quatre-cent-cinquante livres trois che-
lins huit deniers et cinq huitièmes, à prendre sur les deniers aban-
donnés dans le lot de la Succession provenant des affaires commer-
ciales c

3? DE la Maison-Rodier estimée

4? ET de la Maison No. 7, de la propriété de Beaver-Hall-
Terrace, occupée par M. fileackley, estimée

Shmme égale à son huitième dans les valeurs partagées £

1,000

300
25
12

25
020

10

2,282 10

1,050

3,500

88

850

8,582 13 88

1,000

300
25
12
25

920

2,282

10

10

1,450

4,000

850

8,582

8|

13|8f
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QUATRIEME LOT.

LE quatrième lot sera composé :

1^ D'UNE somme dedeux-mille-deux-cent-quatre-vingt-deux

livres dix chelins, cours actuel, huitième du montant des parts et

actions dans les banques et autres fonds abandonnés dansJe lot de

la Succession.
SkuWv:

Bank of Montréal, 20 actions à ^CôO =£
City-Bank 12 " à 25 =
Gore-Bank 2 «' à 12 10 =
Banque du Peuple, 1 *' à 12 10 =
Saratoga and Washington Rail'Road 1 " à 25 =
Montreal-Gas-Light-Company 46 ** à 20 =

Somme pareille £

2? DE la somme de treize-cents livres trois chelins huit deniers

et cinq huitièmes, à prendre sur les deniers abandonnés dans le lot

de la succession provenant des affaires commerciales

3? ET LA PARTIE ou moitié Nord-Est de la propriété dési-

gnée sous le nom de Masion^s-BuildingSt cette moitié estimée

Somme égale à son huitième dans les valeurs partagées £

CINQUIEME LOT.

Le cinquième lot sera composé :

1». D'UNE somme de deux-mille-deux-cent-quatre-vingt-deux

livres dix chelins, cours actuel, huitième du montant des parts et ac-

tions dans les banques et autres fonds, abandonnés dans le lot de la

Succession.

Bank of Montréal, 20 actions à £50 :=£
City-Bank, 12 ** à 25 :=
Gore-Bank, 2 " à 12 10......r=:

Banque du Peuple, 1 " à 12 10 =
Saratoga and Washington Railroad, 1 *' à 25 =
Montreal-Gas-Light-Company 46 ** à 20 =

Somme pareille £

Q'^ 2? D'UNE somme de Ireîze-cent livres trois chelins huit deniers

o]inq huitièmes, à prendre sur les deniers abandonnés dans le lot de
la Succession provenant des affaires commerciales

3",ET DE L'AUTRE partie ou moitié Sud-Ouest de la propriété

désignée sous le nom de Masson's-BuUdings, cette moitié estimée.

.

Somme égale à son huitième dans les valeurs partagées £

1,000

300
25
1210
25
920

2,282

1,300

5,000

10

3

8,582 13 81

1,000

300
25
12
25

920

10

2,282

1,300

6,000

10

3

li

8.582 13
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SIXIEME LOT.

LE sixième lot sera composé:

! IT D'UNE somme de deuxrmille*deux-cent-quatre-?ingt-deux

livres dix chelinq, counf actuel hi^tième du montant des parts et ac*

tions de banques, et autrei fonds abandonnés dans le lot de la Suc-

cession.

«aMv:

Bank of Montréal, 20 actions à £60 =£
Oity-Bank, 12 '* à 25 =>=

Gore-Bank,
,

2 « à 12 10......=
Banque du Peuple

,
1 " à 12 10.....«^=

Saratoga and Washington ïlailroad, 1 '* à 26 ......=
Montreal-Oas-Light-Company 46 '* à 20 =

Somme pareille .^. • •«. -.,£

^ D'UNE somme de mille-sept-cent-tr^ite livres trois chelins

huit deniers cinq huitièmes, à prendre sur les deniers abandonnés

dans le lot de la Succession provenant des affaires commmerciales..

3'' DES MAISONS ou corps de logis No. 1, 2, 3, 4 et 5, de la

pn>iwiété> ci-dessus désignée âous le nom de Beavtr-HaU-Terrace,

La Maison No. 1, faisant l'encoignure des rues-Belmont et

Beaver*Hall-Terrace, occupée par M. Knapp, estimée

La Maison No. 2, occiq>ée par M. J. A. Pupineau, estimée. ...

La Maison No. 3, occupée par M. Hart, astimée.

La Maison No. 4, occupé^ par M. Perkins, estimée

Et la Maison No. 6, oci;dpi§e par M. Ryan, estimée

'Sonme égale à son' huitième dans les valeurs partagées.. ..^ »£

SEPTIEME LOT.

LE septième lot sera composé :

1'. D'UNE somme de deux-mille-deux*cent-quatre-vingt-deux

livres dix chelins, huitième du montant des parts et actions de ban-

que» et autres fonds abandonnés dans le lot de la Succession.

1,000

300
26
J2
26

920

2^210

1,730

900

940

940

860

D40

6,582!l3

IP

S H

>flj

)
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Bank of Montréal, 20 actions à i^ôO =*£
City-Bank, 12 " à 26 =
Gore-Bank, 2 « à 12 10 =
Banque du Peuple, 1 " à 12 10 =
Saratoga and Washinjton Railroad, 1 " à 25 «
Montreal-Gas-Ljght-Company, 46 " à 20 =

Somme pareille £

27 D'UNE sotnme de mille-neuf-cent-soixante livres trois chelins

huit deniers cinq huitièmes, à prendre sur les deniers abandonnés
dans le lot de la Succession, provenant des affaires commmerciales.

3». DES MAISONS No. 11, 12, 13, 14 et 15, de la propriété

ci-dessus désignée sous le nom de Beaver-Hall- Terrace,

La Maison No. 11, occupée par M. Bockus, estimée

La Maison No. 12, occupée par M?.' McKenzie, estimée

La Maison No. 13, occupée par M. Burns, estimée

La Maison No. 14, occupée par M. Gordon, estimée

Et la Maison No. 15, occupée par M. Atwater, faisant l'encoi-

gnure des rues-Dorchester et Beaver-Hall-Terrace, estimée

Somme égale à son huitième dans les valeurs partagées £

HUITIEME LOT.

LE huitième lot sera composé :

V. D'UNE somme de deux-mille-deux-cent-quatre-vingt-deux

livres dix chelins, cours actuel, huitième du montant des parts et ac-

tions dans les banques et autres fonds abandonnés dans le lot de la

Succession.

Asboft

Bank of Montréal,

City-Bank, 12
cil»e-Bank, 2
Banque du Peuple 1

Saratoga and Washington Railroad, 1

Montreal-Gas-Ligbt-Company 46

20 actions à £50 =£
à 25 =
à 12 10 =
à 12 10 =
à 25 =
à 20 =

«

1,000

300
25
12

25
920

Somme pareille

2,282

1,960

940

825

825

850

900

10

8,582

1,000

300
25
12
25

920

,£\ 2,28210

13

10

n



il

!

*'

il

74

Report.

2î D'UNE somme de mille-huit-cent livres trois chelins huit de-
niers cinq huitièmes, à prendre sur les deniers abandonnés dans le

lot de la Succession, provenant des affaires commerciales

3^ ET enfin da Magtuin rue-St. Paul, estimé

Somme égale à son huitième dans les valeurs partagées £

2,282 10

1,800 3 H
4,fi00

8.682 13 Si

l'îS

ï^

TIRAGE DES LOTS AU SORT.

LE PARTAGE de cette Succession ne présentant aucun des inconvénients
du tirage au sort qu'on aurait éprouvés, si l'on eut pris cette voie pour le partage de
la Communauté, et les objets à partager ayant été ci-dessus répartis entre chaque
lot également, et en y faisant entrer, autant qu'il a été possible, une part proportion-

nelle de chaque espèce des biens composant la Succession, ainsi qu'il a oéjà été re-

marqué, il va être procédé au tirage des susdits lots par le sojrt.

Et pour cet effet il a été préparé huit bulletins en papier blanc, d'égale grandeur,

forme et dimension, sur l'un desquels a été écrit Premier lot, sur im second Deuxième
lot, et ainsi de suite sur les autres jusqu'au huitième.

PUIS ces billets ont été roulés l'un comme l'autre et mis ensemble dans le

chapeau d'un jeune enfant appelé par les Parties ; lequel, après les avoir remués,
en a tiré et donné un pour chacun des co-partageants, en commençant par l'aîné des
enfants et ensuite aux autres successivement suivant leur âge.

PAR l'événement de ce tirage.

Le Premier Lot est échu à M"^ Marie-Catherine-Sophie-Azelma Masso%

Le Second Lot est échu à M. Louis-Hugues-Robertson Masson,

Le Troisième Lot est échu à M. Jean-Paul-Romuald Masson,

Le Quatrième Lot est échu à Dame Marie-Adélalde-Elodie Masson, M'V Bos*
sange.

Le Cinquième Lot est échu à M. le Subrogé-tuteur, Joseph-Wilfred-Antoine-

Raymond Masson.

Le Sixième Lot est échu à M. Louis-François-Roderick Masson.

Le Septième Lot est échu à M. Isidore-Candide-Edouard Masson.

Et le Huitième Lot est échu à M. Charles-Germain-Henry Masson.

RÉCAPITULATION GENERALE

ET PRQBATIVE.

POUR prouver l'exactitude des opérations qui précèdent, on va présenter,

dans un tableau synoptique, toutes les valeurs comprises dans le présent partage,

en indiquant sommairement chaque objet, et la distribution des biens entre les co-

piMrt^eants.
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sa rAkTAoa.

^t .ttribuU«.d.,o^.Up.y «.tn.l.V.u^ M.M.nfanU..t«.tr.e.u..cl,t,l.„rt.

9e. |)artU, Silre 1." "
ClIA». I.

" « CMAr. II.

'• M CMA». III.

7me, Lot

M. bidon-
C.«£douwd
Muioa.

8me* Lot.

ChvlM-0..
H«nri

MiMon.

Cttrell.
Cmap. I.

Chat. IL
Chap. III.
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mBNTOII

B0 VAKTAOI.

iie. partie, Citrc J.
« " CMAr. I.

«

M

ClIA». II.

Chat. III.

CUreJJ.
Cha». I.

Chaf. il
Chap. III.

eUrel.
Chat. IV.

INDICATION DES BIENS.

AobUkr.
MOBILIBK COHMBBL I prlltf «H l'InTCnUif*

Dont prlié* A Montréal et rendu* ptr ciiein.
" ChKiabre A coucher de I» Veuve

Dbttu AcTivii t

Dont délWlquA pour mAttvtii crMlla.
FOMDf VANI LKI BAN«rBf, ETC.

I.

II.

III.

IV.

vii.

(VIII.

Jix.
(X.

Bank of Montréal 300 •etiont A XOO 0~
23 Ox
13 10-
as 0-
12 10-
33 0-
33 0-

CUy-BMk 300
Onre-Bank 39
Btak or United StatM 73
Banque du Peuple 14
Commetdnl-Btnk 7
Siratoga k W««hin|ton IUil-R.10
Welland-Canal •< D<bentur«i". . .

.

Montréal Uai Mght Conipan]r,739
Corporation de Montréal

«

A
A
A

« A
" A
" A

A 20 0-

Toul £ 37,39210;..

18,000..
3,000
36310'

railllte ..

175..
173..
330..
375 ..

14,780.

1,273..

ÀTancc* faite» lu Uu Ligt Companjr . .

.

Jmnuvbkf.
" Seipienrie de Tcrrebonne et Ile St. Jean ou Viger
•• Pont de Tcrrebc^ine
" Immeubles A M<Milréal et A la Prairie de la Magdeleine.

AâTlCLB I. Ancien Magniin Kobcrtaon-Maiaon
Abticlk II. Maisoo-Perrin
AnrirLE lit. MaiawKodier
Abticlb IV. M auon'a Building!; moitié Nord-Eit

" " " moitié Sud-Oueat....
Abticlb V. Beaver-Hall Terraee

Noi
« 1.
« 2.
« 3.
<l 4.
f< 6.
u 6.
M 7.
(1 8.
« 9.
<•'

10.
l( 11.
« 12.
II 13.
«

1-t.

« 13.

Orriipsau,
M. Knapp "
J. A. Papineau.. '<

M. Hart "
Perkin «
Byan "
Seymour

Feinturef. Baini.

M.
M.
M.
M.
M.
M.

.X900.
. 010

'

. 910,
. 850
. 940{

«llmaiioa

30,000
430^

4,800.
S,3»0-
4,000-
3,000'
3,000-

J. Bleackley " 830l
Hutchine.

Bridfte "
J.W.A.R.Ma«son '<

M. Bockui "

Mme. McKeniie "

M. Bumt "

M. Gordon «
M. Atwater.... "

830
850/
850|
940
835 1

833
850

j

900

£l3,\tàO

Abticlb VI.
Abticlb VII.

Abticlb VllI.
" 1.

Magtiin rue St. Paul
Verger de la Montagne
Maiaon-Vinet
Lot A la Prairie de la Magdeleine.

3. Lot

ASisireB (EommrrtiaUs.
Abticlb I. Dana la première aiioeiatioB.

Abticlb II. Dans la dcuxioma
Abticlb III. Dan* la troisième

ToUl

13,160-

4,500.
300.
230.
350.
125.

71,035.

HccapUulûtion.

287,10 8)
41,33615 3
69,690119

Total £\ 1 11,3041718}

8me. Lot.
7me. Lot.
6 me. Lot.
6me. Lor.
4me* Lot.
3me. I<<

3me. Le .

1er. Le r.

M. Charles-Germain-Henry Muion
M. Uldore-Candide-Edouard Masion
M. Louis-Francoia-Roderick Masson
M. Joseph-Wilnred-Antoine-Rarmond Maison. .

.

Mme. Baïaanse, Marie-Adélaïde 'Elodie Masson.
M. Jean-Paul-Romuald Masson
M. Louis-Hugh-Robertson Masson
Mlle. Marie-Catberine-Sopbie-AielmB Ma*M>n.

£ 3,353 17

Liot de la SacceaaloB.
Lot de la YeuTe.

le eonatltut-Noiseiu jCIOO et la créance des béritiera Phillips, JCIOO, dont elle le charge

Balance égaie A la moitié dans la masse liquide de la Communauté.

.

Montant dei Taleurs partagées

non partagées.

MaiM Kenerale.

MA(«B

aaNBBALi.

17,434 7

37,30310

1,438 16

71,035

Valeurs non

partagée* ou

demeurée* en

commun.

111,3041781

£ 241,1511 8 9t

35913
49

3,307 1

m^mnirv

1,43816

98,013

103 628

9i

11

VALBOBf

PABTOB*B*

1,947 4 a

13,806131 6

15,000..',

3,000 . .

36310

173
17i
350
375

14,780

1,373

30,000
450

4,500

3,300
4,00-»

5,000
3.000

900
940
910
850
940
830
830
830
830
850
940
823
823
830
900

4,500
300
350
3.W
135

13,291

137,522

103,628

341,151 8.91

196
9 31

ABANDON»

Madame Maston.

Madame Masson

.

Madame Masson.

Madame Masson et I

Madame Masson et I

MadasM Masson et I

Madame Masson et I

Madame Masson..,.
Madame Maison et 1

Madame Masson , ..

Madame Masson et I

MadaBM Masson...

Madame Masson .

.

Madame Maston...

Mlle Marle-Catherlni
M. Louia-lliiih-llnb
M, Jean-Paul-Romui
.M.-Adélat>lH-E.Masi

M.Jo«eiilt-Wiirred-.A

M, Louis>François-I1

M. Louis-IVançois-n
M . Louis-Fraii{oii-n

M. Louis-Fraiiçuis-I

M. Louis-Krançoia-I

M. Louia-Hugh-Rob
M, Jean-Paul Romu
Madame Masson.
Ma'lame Masson.
.Madame Masson.
M. Iiidoro-Candide-

M. laidore-Csndido-

M. Isidore-Candide-I

M. Isidore-Caiidido-I

Ml Isidore-Candide-i

M. Charles-Germain

Madame Masson.
Madame .Masson..

Madame Masson.
Madame Masion...

Le* Enfants.
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VALIOM

rA«TOB*CI

1,947 4' 3

t3,W6IO 6

15,000 .

.

6,000 .

.

36i 10

17S
17i
330
375

11,780

1,275

I

30,000
450

4,500

3,500
4,00')

5,000

6,000

900
940
910
850
940
850
850
850
850
850
940
825
825
850
900

4,500
300
250
250
125

13,291

,I.J_

9 9

137,522

103,628

241,151 89i

196
9 31

ABANDONNATAIRES.

Mtd«n«M»Moa

MtdtiM MtMon
MtdtiM MtMoa

Midimo M«MOn tl Enfanti
Mtdknw MiHon at Kiifunt

Madima Mawoo at Knr«nti

Midtma MHMn al Enfinti
Madima Mhmiii
MidniiM Maiaon et Enfanta
Madame Maaaon
Madame MaHon et Enfanta. . .........
Madame Mataon

Madame Maaion
Madame Maaion

Mlle Marle-Catherlne-flophle-A. Mataon
M. Louii-lliixh-Kobertisn Mauon.

. . ,

,

M. Jean-Paiil-Komuald Maspon
M.-Adélaldii-B.Maion, Mme. Boiian^e
M.Jonepli-tVIIfred-Antoine-K, Maiton

.

M. Louia-Françoia-Rsderiek Maaaon. .

.

M. (.ouls-Franfoli-Roderick Maaton...
M . LouU-Fraiifoti-Roderick Mauon . .

.

M. I.ouU-FraiiçoIi-Roderick Maiaon. .

.

M. Louia-Françoii-Rmlerick Maaion. .

.

M. Louii-HuKn-Robertaon Maiion
M , Jean-Paul Romuald Manon
Madame Maaaon
Madame Mauon
Madame Maaion
M. Iildnre-Candide-Rdouard Mauon. .

.

M.liidore-Candidc<Edouard Mauon...
M. Iildore-Candide-Edouard Mauon. .

.

M. laidore-Caiidido-Edouard Mauon. .

.

Ml laidora-Candide-Edouard Maaaun. .

.

M. Charlei-Oermain-Henri-Muion

.

Madame Mauon
Madame .Mauon
Madame Mauan
Madame Manon

Lea Enfanta

DlitribuNou at attribution daa objata partagea entra la Vau?a al aaa anhnta, et antrt eaiis-cl par la aort.

LOT Dl

\.K vr.ovi

371

1,947

13,86413

7,0(W' .

.

2,000 .

,

16210

75'

1751

30
375

7,420

1,273

30,000
430

850.
850,.

850.

300.
250.
250.
123.

£ 68,8611 9
200.

8

1368

tOT 01 U

avcriiiioif.

B IW)

8,000,

2, IIX)

.

200

300

7,360

4,600

3,500

4,000

6,000

6,000;

900
940'

940'

830

940
830

850

940
825:

825
850
900

4,500

68,661 9

13,291

X68,661

20o[

68,W1

103,628

lar. Lot

Mlle. M. ' >

therlne-So^hu

3me. LOT.

M. Loula*

lluKUaa-R.

At. Manon. Mauon.

4,900

l.OCO

300
35

13

35

930

10

31

I
£241,1611 8,9t

1,800

3,500

850

38}

«. Lot.

Jaan-Paul
RomuaM
Maaaon.

1,000
300
35

13

2

92U

10

1,930

£8,6821381

8i

4,000

850

4iM. Lot

Marla-A.E.
Maiaon,Me
Boeeenga.

I/XM
300
36

13

930

8,382 13,8]

1,450

5,000

10

381

l3me. Lot.

M. Joaeph
WlllVed-A.

iH.-Mauon.

1,000
300
33

13

35

020

10.

8,582 13 81

1,300

8,382

6,000

8J

138i

•«M. Lot.

M. Loula
F. Roderick

I Manon,

7nia, Lot.

M. laidora

C.-Edouard
Mauon.

1,000
300
33

1310

33

930

1,300

900
940
940
830
940

38|

1,000
300

1

25

930

10

8,5821381

1,730 381

940
823
825
830
900

1,960

8,582 13 8»
8,682

SoM* Lot.

Charlaa-0.-

HanrI
Maaaon.

8|

13 8|

1,000

100
36

12

83

990

10

4,500

1,800 8|

£8,582
8,r--

8,582
8,082
8,582

8,582
8,582 13
8,582 13

13 8{

,682|138l
1381
isei
13f|
13 81

81

8|

£ 68,661 9

200

68,661

Similitude de résultata qui prouve lajuateue de toutca lea Opération».

137,522
103,628

£241.161

196
9 3i

m

1
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, , .,;,A .i„- pnnintps ct la commodUé du calcul, on

, ^^'ï^''-}\tcunZhu^^^^ à une part égale à
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dana le susdit dividende.

flaoolc :

Prélèvement pour le 1er

t* pour le 2me
pour le 3me

tt pour le 6me
M pour le 7me
«« Et pour le 8me Lot.

Lot
Lot
Lot.

Lot.

Lot.

500
.650

.160

.430

.660

.600

Total des prélèvements.
.j:2,890

-nv manière au'il ne resterait plus à parlager entre les huit

^SIÛ^^^SS^^^^:!!!^'^^^ 3 SÎX8

.^'..^titM'HV*'
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Clauses, reserves, cbarges et conditions accessoires ou complémentaires.

'l/ouûâance.

LES ABANDONNATAIRES auront respectivement la jouissance et posses-

sion des biens qui viennent de leur être attribués et abandonnés en partage, pour la

perception des loyers, intérêts et autres revenus à leur profit, à compter du premier

jour du mois de Mai prochain, époque dont les Parties sont convenus et jusqu'à

laquelle touts les dits revenus seront réalisés et répartis comme il sera dit ci-après.

^vve

LES susdite loyers, intérêts et autres revenus des biens partagés entre les

Parties, échus du passé jusqu'au susdit terme du premier jour du mois de Mai pro-

chain, et qui n'ont point été compris dans les recettes du compte rendu par M. le

Subrogé-tuteur en la dernière vacation de l'inventaire, ni dans celles de M. Raby,
agent à Terrebonne, seront joints aux biens qui restent à partager entre les dites

Parties.

CECI ne s'entendra pas néanmoins des arrérages et intérêts échus sur les cré-

ances actives qui ont été abandonnées et cédées à forfait à madame Masson, excepté

seulement ceux dûs jusqu'à la susdite époque sur les créances Pangman,Furness, Se*
guin, et contre les Héritiers Dumont et Bellefeuille,dont les intérêts n'appartiendront à
madame Masson qu'à compter du premier jour de Mai prochain, ainsi qu'il a déjà

été observé lors des fournissements qui lui ont été faits pour la remplir de sa moitié

dans la masse liquide de la Communauté.

QUANT aux lods et ventes dus et échus en la seigneurie de Terrebonne jus-

3u*au même terme, qui ne se trouveraient pas entrés parmi ceux dont M. Raby a

éjà rendu compte, et qui seraient échus depuis sa reddition, ils feront aussi partie du
fonds commun restant à partager.

^naïae^ et coiu^itioni.

V, LES CO-PARTAGEANTS prendront les biens qui leur ont été abandon-
nés dans l'état où ils se trouvent actuellement, et sous la garantie ordinaire entre

co-partageants, excepté en ce qui concerne la propriété de la prairie de St. Eusta-

che abandonnée à M*^" Masson, et à l'égard des créances actives, qui lui ont été

cédées et transportées à forfait et sans aucune garantie, ainsi qu'il a été convenu.

AU RESTE les susdits héritages ont été partagés avec leur plus ou moins de
contenance, circonstances et dépendances, sans qu'il puisse être fait aucune récla-

mation à ce sujet, non plus que pour réparations aux dits héritages, qui ont été éva-

lués et partagés comme corps certains et sans garantie de mesure.

2? ILS supporteront les servitudes passives, apparentes ou occultes qui pour-
raient grever les susdits biens, sauf à s'en défendre, et à faire valoir à leur profit les
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•ervitudes et droits actifs qui peuvent résulter des titres des dits héritages ou autre-
ment } le tout sans aucun recours les uns envers les autres.

3° ILS acquitteront les droits seigneuriaux» cotisations et autres contributions
dont les biens partagés peuvent être chargés et exécuteront les polices d'assurances
contre les accidents du feu, et seront passibles du paiement des primes et appels de
fonds souscrits ; le tout à partir seulement du premier jour de A^i prochain.

TOUT ce qui en sera dû et échu jusqu'à ce terme sera porté à la charge du
fond commun à partager.

^cmi^ et aau^

DES flTRES, LIVRES, REGISTRES ET AUTRES PAPIERS.

MADAME MASSON a reconnu être en possession des titres, plans, livres,

l^gistres et autres papiers concernant la seigneurie de Terrebonne et les autres biens

qui lui ont été abandonnés en partage.

De leur côté, M. M. les Excutiurs testamentaires et Pideicommissaires ont

aussi reconnu avoir en leur possession touts les titres de propriété et plans des
maisons tombées dans le lot de la Succession du dit feu l'Honorable Joseph Masson,
ainsi que touts les billets, obligations et autres titres de créances, livres de comptes
ot autres papiers concernant les affaires commerciales.

Dont décharge réciproque*

M. le Subrogé-tuteur, l'un des dits sieurs Exécuteurs testamentaires et

Pideicommissaires, a reconnu avoir entre les mains et sous sa garde touts les susdits

titres, livres, registres et papiers en dernier lieu mentionnés, et concernant les biens

de la Succession et les susdites affaires commerciales ; et il s'est obligé de les re-

présenter et d'en donner communication à chaque réquisition.

TOUTEFOIS les livres de comptes, registres, billets et autres titres de créances

et papiers, concernant la Maison Commerciale de Québec, demeurent en la garde

et possession de M. Langevin, à la charge aussi de les communiquer et représenter

à chaque réquisition.

QUANT à ceux des co-partageants, qui sont abandonnataires d'héritages dont

les titres sont communs, ils auront le droit de s'en faire aider au besoin par celle des

Parties à qui la remise en aura été faite. Ainsi madame Masson pourra se faire

aider par les dits sieurs Exécuteurs testamentaires et Fideicommiosaires des titres,

plans et papiers qui concernent la propriété de *' Beaver-Hall-Terrace" dont les

lots ou Maisons No. 8, 9 et 10 lui ont été abandonnés en partage.

\JvlAi îai^éA «i commtui.

POUR les raisons qui ont déjà été expliquées, les Parties n'ont pas cru devoir

comprendre dans la masse à partager les objets suivants,

*abû(r:

1*. LA créance contre le Montreal-Gas-Light-Company, de la somme princi-

pale de quatorze-cent-trente-huit livres seize chelins trois deniers.

Ci.. , £1,438 16 3

"^J^,
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2? Les actions que possédait le Défunt dans la Banque des Etats-Unis en
faillite, soixante-cinq actions de cent dollars chacune §1V. Section cinquième de
rinventaire.

Ci Pour mémoire

3? CE qui restera à percevoir pour la Communauté des affaires commerciales,
c'est-à-dire, des deniers et crédits qui seront retirés des diverses associations de
commerce contractées par le dit feu Honorable Joseph Masson, déduction faite de
ce qui en a été porté dans la masse à partager et abandonné dans le lot de la Suc-
cession du Défunt.

LE MONTANT de ce qui demeure à partager figurant dans la dite masse
pour une somme d'environ quatre-vingt-dix-huit-mille-trcize livres sept chelins onze
deniers et demi, cours actuel, sauf toutes différences qui pourraient résulter dans
les profits ou pertes, et se rencontrer dans les liquidaiions finales des affaires des
dites sociétés dont les comptes n'ont pu être réglés que d'une manière approxima-
tive dans le dit inventaire,pour les raisons y mentionnées, et comme on le peut voir,

en ce qui concerne particulièrement la deuxième association dans le chapitre IV de
la sixième section de la deuxième partie du dit inventaire, 25me vacation du 19

Janvier dernier.

Ci .i:98,013 7 11^

OUTRE ce qui pourra revenir encore à la Communauté dans les immeubles
appartenant à la même société et qui sont mentionnés et désignés avec leurs titres

sous les cotes Cent-une, Cent-deux, Cent-trois et Cent-quatre au susdit inventaire.

Ci Pour mémoire.

ET ENFIN les arrérages dont il a été question sous le second chef de la

présente partie.

Ci Pour mémoire.

^^(^muiutuittcrv.

LES ARRERAGES de loyers, intérêts et autres revenus ci-dessus mention-

nés courant jusqu'au premier jour du mois de Mai prochain, et tout ce qui pourra

être perçu et réalisé sur les objets non partagés et laissés en commun entre les Par-

ties, et notamment ce qui pourra être retiré des dites associations commerciales, en
raison des mises, parts et portions auxquels le dit feu Honorable Joseph Masson
avait droit, formeront un fond commun à partager entre les Parties, sur les dividen-

des qui en seront déclarés de temps à autres, et réglés à mesun J,es recouvrements

qui pourront être faits.

SUR les premiers dividendes on devra d'abord faire déduction des frais d'ad-

ministration, de ce qui reste à payer pour divers frais de procédés et autres dépen-

ses nécessaires.

ENSUITE il faudra prélever de préférence les sommes suffisantes pour rem-

plir la part de chacun des huit enfants laissés par le Défunt du complément porté

dans son lot, à prendre, comme il a été dit, sur les deniers comptants et les pre-

mières sommes retirées provenant des affaires commerciales, jusqu'à concurrence

de la somme de treize-mille-deux-cent-quatre-vingt-onze livres neuf chelins neuf

deniers, cours actuel, portée dans la masse à partager et ensuite abandonnée dans

le lot de la Succession.

Ci £13,291 9 9
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Sffioir :

1° Pour la part de M. Joseph-Wilfred-Antoine-Raymond Mas-
son £,

2° Pour la part de madame Bossange

3° Pour la part de M. Isidore-Candide-Edouard Masson

4". Pour la part de M. Jean-Paul-Rorauald Masson

5"? Pour la part de M. Louis-François-Roderick Masson

6° Pour la part de M. Charles-Germain-Henry Masson

7? Pour la part de M. Louis-Hugues-Robertson Masson

8? Et pour la part de M'!? Marie-Catherine-Sophie-Azelma
Masson ,

Somme pareille .£

1,300

1,300

1,960

1,450

1,730

1,800

1,9.50

1,800

13,291

Q5

81

9,^

9fi

''s

81

8i

9

CES sommes porteront intérêt à compter du premier jour de Mai prochain au
profit de la part de chacun des dits Enfants, puisqu'elles représentent dans leur lot des

objets tombés en partage dans le lot de leur mère et qui sont productifs de revenus.

LE SURPLUS des dividendes, lorsqu'il y en aura, après les susdits frais

payés et les susdites sommes complémentaires intégralement acquittées en principal

et intérêts, sera partagé par moitié entre madame P^Iasson et ses enfants. Et la

moitié en revenant à ceux-ci sera divisée en huit portions égales et portée en addi-

tion à leurs lots ou parts successorales, dont les dits sieurs Exécuteurs testamentai-

res et Fideicommissaires reconnaissent être m possession, pour les gérer et adminis-

trer, ainsi qu'il est ordonné par le testament du dit feu l'Honorable Joseph Masson.

Ug/tifcantiat iltCUli.it.',

ENFIN, jusqu'à ce que M. M. les Exécuteurs testamentaires et Fideicom-

missaires aient pu arrêter entre eux des ;ir:uugements permanents et définitifs pour

la due administration des biens et affaires de la Succession du dit Défunt confor-

mément à ses dispositions testamentaires, M. le Subrogé-tuteur, pour ce qui con-

cerne les affaires de la maison commerciale de Montréal, et M. Langevin pour ce

qui concerne celle de Québec, sont, par ces présentes, autorisés par les autres Parties

à retirer les dettes actives des susdites sociétés pour ce qui en revient aux dites

Communauté et Succession, loyers, intérêts, dividendes dans les banques et autres

revenus ; donner toutes quittances et déchnrges valables, procéder à touts règle-

ments de comptes et liquidations ; accepter louts transports, subrogations et déléga-

tions, billets, endossements, obligations, prendre touts enregistrements ou '"^scrip-

tions hypothécaires ; faire toutes oppositions aux décrets et lettres de ratificaiion, et

autres actes conservatoires, surenchérir; poursuivre devant touts juges et cours,

obtenir touts jugements, saisies, les faire mettre à exécution, et en un mot exercer

toutes poursuites, contraintes et diligences nécessaires aux recouvrements ; et gêné-
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ralement gérer et administrer, tant activement que passivement, touts les susdits

biens et affaires, tant ceux appartenant particulièrement à la Succession d'après le

présent partage, que ceux laissés en commun entre les Parties ; le tout en la ma-
nière qu'ils trouveront la plus convenable pour l'avantage de touts les intéressés;

à l'effet de quoi les autres Parties leur donnent touts les pouvoirs nécessaires, mais
à la charge par les dits sieurs mandataires de rendre compte de leur administration

à leurs commettants toutes les fois qu'ils en seront requis.

ET POUR éviter toute confusion dans la dite administration, et que la part de
chaque enfant puisse être distinctement connue et administrée à son profit, ainsi

que parait le vouloir et que l'a ordonné leur père par ses dispositions testamentaires,

il a été entendu entre les dits sieurs Exécuteurs testamentaires et Fidt'commis-
saires, qu'il serait incessamment ouvert un livre de compte séparé au nom de cha-

que enfant, où l'on entrera tout ce qui lui est échu par le présent partage et ce qui

lui reviendra encore dans les objets qui restent à partager, puis les revenus, place-

ments, et en un mot tout ce qui concernera particulièrement la gestion et adminis-

tration de chaque part, et de touts les objets qui en feront partie.

A cet effet M. le Subrogé-tuteur est spécialement autorisé à faire diviser, con-

formément au présent partage, les diverses actions possédées dans les banques et

autres fonds partagés entre madame Masson et ses enfants, à obtenir des certificats

séparés, et à porter au crédit de la part de chaque enfant ce qui lui en appartieni.

ittiiie.

POUR l'exécution des présentes les Parties ont fait élection de domicile en
leurs demeures susdites.

ET pour faire enregistrer le présent partage, si besoin est, tout pouvoir est

donné au porteur d'une expédition, ou de tout sommaire, bordereau ou extrait.

OOtlt acte : fait et passé en la ville de Montréal, terminé ce jour,

ONZE D'AVRIL de l'année MIL-HUIT-CENT-QUARANTE-HUIT, après midi,

en la demeure de M. le Subrogé-tuteur, JNo. 10 de Beaver-Hall-Terrace en la

susdite ville.

ET, après lecture faite du tout, les Comparants ont signé avec les notaires ces

présentes, demeurées au nombre des minutes de Ml Girouard, l'un d'eux, sous le

numéro Cent-quatre-vingt-dix.

âbfjmr : M. G. Sophie Raymond,
u J. WiLFRED A. R. MaSSOX,
u Henry Thomas,
tt J. C. Edouard Massoit,
<• J. BOURRET,
(( Jos. Belle,
(1 Alexis Trudeau,
u

J. J. Girouard,

. »T
N. P. avec paraphe.

'*' « L. R. Lacoste, N. P.

^Ji eùé aCnù a m TnintUe aemeuiU* eui noicUu àcuAAmfie
,

yj/^^/>v///A^
1,
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